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1 Ticr. CIVILE-—-Cour de cassation (ch des rcq.). Bulletin : 

Mandat- compte; prescription. — Créance ; vente sui-
vant la l'orme prescrite pour les biens de mineurs; ac-

n
-iescement. — Ordre; créancier retardataire; procès-

verbal- clôture: tierce-opposition. — Cassation; Cour 

rte renvoi; ebose jugée; excès de pouvoir. — Cour de 

cassation (ch. civ.). Bulletin : Chemin impraticable, 

nassaoe sur le terrain d'autrui; exploitation rurale; in-

demnité. — Cour royale de Lyon (2« ch.) : Faillite; 
uaiement

 en
 marchandises; rapport. 

1 TIGE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Fabri-

cation et émission de monnaie de cuivre; deux accusés. 

r
0

ur d'assises de Maine-et-Loire : Affaire Fournier; as-
sassinat par strangulation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE . — Conseil d Etat : travaux pu-

blics militaires; mise en régie; obligations de la cau-

tion ; question préjudicielle; compétence du conseil de 

préfecture de la situation des travaux. 

Tnusi'X 'Uix ÉTRANGERS. — Cour suprême de justice deJSa-

ples (ch. civ.) : Serment litis-décisoire déféré en matière 

de faux testament. 

(■KtiON10.CS. 

JI'STïŒ CIVILE 

CO'JR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 janvier. 

MANDAT. — COMPTE. — PRESCRIPTION. 

Le mandataire peut invoquer la prescription à l'égard de 
toute demande en reddition de compte, à partir du jour où le 
mandant pouvait l'exercer et agir utilement contre lui, c'est-
à-dire, du jour de la consommation du mandat, à moins qu'il 
n'y ait eu interruption ou renonciation à se prévaloir de cette 
exception, tait, dont la négation par la Cour royale, ne peut 
donner ouverture à cassation. 

Ainsi juge, au rapport de M. le conseiller Madier de Mont-» 
jau'j et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Ulandaz; plaidant, M 0 Lebon. (Kejet du pourvoi du sieur Ga-
diou.) 

§ Quemadmodum scrvilules amiltunlur. La jurisprudence a 
reconnu qu'elle est encore en vigueur. (Arrêts cassation, 11 
août 1833; 21 juin 1844 et 27 juin 1815. —Journal da Palais. 
t. 2, 1814, p. 231 ; t. 2, 1845, p. 623.) 

Mais quel sens faut-il attacher aux mots tout voyageur de la 
loi de 1791 ? Ces mots doivent-ils être interprètes d'une ma-
nière restreinte, en sorte que l'indemnité due au propriétaire 
sur le. terrain duquel le passage a été effectué ne soit à la 
charge de la commune, en cas d'impraticabilité du chemin 
public, qu'autant qu'il s'agit de laits de passage purement ac-
cidentels, et non lorsque le passage a lieu par un habitant de la 
commune pour l'exploitation de son fonds, et que dès lors il 
constitue une habitude. 

Un jugement du Tribunal de Nevers du 30 janvier 1846 
avait décidé qu'en pareil cas le passant ne pouvant être réputé 
voyageur, c'était par lui et non par la commune que l'in-
demnité devait être supportée, et qu'en conséquence l'action 
directement formée contre lui était recevable. 

Ce jugement a été cassé au rapport de M. le conseiller Gil-
lon, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ché-
garay (affaire Coulon contre de Bouille) ; plaidans, M' s de la 
Èonliniere et Bonjcan, avocats. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt de cassation. 

COUR ROYALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Sauzel. 

Audience du 31 décembre. 

FAILLITE. PAIEMENT EN MARCHANDISES. RAPPORT. 

CREANCE. — VENTE SUIVANT LA FORME PRESCRITE POUR LES 

BIENS DE MINEURS. ACQUIESCEMENT. 

Un débiteur n'est pas recevable à se plaindre de ce que le 
Tribunal, pour augmenter le montant des sommes à distri 
buer à ses nombreux créanciers, dans une contribution ou-
verte devant lui, a ordonné qu'une créance appartenant à ce 
débiteur, et non encore exigible, serait vendue aux enchères 
publiques, suivant la forme prescrite pour la vente des biens 
de mineurs, lorsqu'il est constaté que, présent dans l'instance, 
il ne s'tst point opposé à ce mode de procéder. 11 a pu être 
justement décidé, en pareil cas, qu'il y avait donné son ac-
quiescement. Au surpies, le débiteur était ici sans intérêt 
puisque cette vente avait pour objet d'éviter les frais d'une 
contribution ultérieure. Il n'y avait pas lieu, d'après cela, 
d'examiner la question do savoir si le Tribunal avait pu ou 
non appliquer à un capital le mode de vente prescrit pour les 
biens de mineurs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pccourt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M'deSaint Malo. (Rejet du pourvoi du sieur Hauchard.) 

ORDRE. 
CRÉANCIER RETARDATAIRE. — PROCÈS-YERRAL. 

CLÔTURE. — TIERCE-OPPOSITION. 

Un créancier qui est en retard de produire dans un ordre 
n'est pas forclos par l'expiration du délai tant que le procès-
verbal du juge-commissaire n'est pas clos, et l'on ne peut 
pas prétendre qu'il le soit lorsqu'il n'est pas encore revêtu de 
la signature du juge commissaire et n'est qu'en cours de ré-
daction. Dans ce cas, le créancier retardataire resté jusque-1 
étranger à la poursuite à laquelle il n'a pas été appelé, et don 
le greffier a refusé de recevoir la production, peut, après la 
clôture, se pourvoir par tierce-opposition, et le Tribunal or 
donner, s'il y a lieu, que sa créance sera portée dans l'ordre. 
La voie de l'appel n'est recevable que de la part de ceux qui 
ont figuré dans la procédure d'ordre. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz , plai-
dant, M'Bosviel. (Rejet du pourvoi Georgel.) 

CASSATION. — COUR DE RENVOI. — CHOSE JUGÉE. EXCÈS DE 

POUVOIR. 

Une Cour de renvoi excéderait sans doute ses pouvoirs et 
violerait les principes sur l'autorité de la chose jugée si, après 
qu mi arrêta été cassé dans son entier, elle considérait comme 

subsistant encore une de ses dispositions. Mais il n'en est 
pointamsi lorsqu'elle se borne à établir que la disposition à 
«upielle la Cour de renvoi attache l'autorité de la cho; 
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CHEMIN 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger, conseiller. 

Bulletin du 10 janvier. 

IMPRATICABLE. — PASSAGE SUR LE TERRAIN D'AUTRUI. — 

EXPLOITATION RURALE.—INDEMNITÉ. 
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N'est pas sujet au rapport ordonné par l'article 44(5 du Code 
de commerce le paiement fait en marchandises, alors que, 
dans la convention primitive, ce mode de paiement a été sti-
pulé. 

MM. Masson aîné et C, marchands de coton à Roanne, 

ont fait avec MM. Dalléry frères, de Roanne, le 22 sep-

tembre 1846, une convention par laquelle ils s'engagent à 

leur livrer les cotons filés nécessaires pour faire marcher 

leur fabrique, mais à la condition que le prix de cette 

matière première serait réglé en tissus sortis de la fabri-

que ; ces marchandises étaient ainsi déposées dans les ma-

gasins de Masson aîné et C% qui les facturaient à leur nom 

et devaient seulement compter à Dalléry la différence entre 

le prix du coton filé et le tissu qui en provenait. 

Conformément à cette convention, le sieur Dalléry aîné 

a déposé, dans les magasins de Masson aîné et C% -des 

tissus de coton, à la date du 18 février 1847. 

Le même jour, les sieurs Masson et C" ont facturé à leur 

nom une balle des mêmes marchandises, vendue aux sieurs 

" Carré, Thollet et Bertrand, négocians, demeurant à Paris. 

Les sieurs Masson ainé et C c étaient, à ce moment, 

créanciers de Dalléry aîné, d'une somme à peu près égale 

à celle desdites marchandises déposées et facturées. 

La faillite de Dalléry aîné, déclarée par jugement du 

Tribunal de commerce de Lyon, le 25 dudit mois de fé-

vrier, a été reportée, quant à son ouverture, au 18 du 
même mois. 

Les syndics de la faillite ont vu, dans le dépôt du 18 

février 1847, un paiement fait au profit de la masse, en 

marchandises, et ont actionné les sietAs. Masson aîné et 

C* en rapport de la somme de 2,251 francs 25 centimes, 
valeur des tissus livrés par Dalléry. 

Le 24 juin 1847, jugement du Tribunal de commerce 
de Roanne, que voici : 

« Considérant qu'à la date du 26 septembre dernier est in-' 
tervenue une convention verbale entre Dalléry aîné et Masson 
et C c ; 

)> Considérant qu'il résulte de cette convention que Masson 
et C" fourniraient à Dalléry aîné les cotons nécessaires à 
son commerce à prix convenu, et que ce dernier, après les 
avoir confectionnés en tissus, déposerait ces mêmes tissus 
pous être vendus au compte de Dalléry, mais au nom de Mas-
ton et Ce et facturés par ces derniers ; 

» Considérant aussi que les marchandises-tissus ne sont en-
trées dans les magasins de Masson et Ce qu'à la date du 
18 février, aussi dernier, ainsi qu'il résulte de leur compte; 

» Considérant que rien ne justifie que Dalléry ait jamais eu 
l'intention de laisser pour compte les marchandises qui lui 
étaient livrées ; 

» Considérant, dès-lors, que les marchandises livrées à 
Masson ont été livrées dans les dix jours de la déclaration de 
la faillite ; 

» Par ces motifs, 

« Le Tribunal faisant droit à la demande, 

» Condamne Massou et Ce à remettre aux syndics de la 
faillite, dans les dixjours après la signification dîi présent ju-
gement, la marchandise qui leur a été livrée, ou à payer aux-
dits syndics, par toutes les voies de droit, même par corps, la 
somme de 2,231 francs 25 c, montant desdites marchandises ; 

» Déclare valable l'opposition faite par les syndics entre 
les mains de Carré, Thollet et Bertrand; 

» Autorise le syndic à recevoir de ces débiteurs toutes 
sommes dues à la faillite et en donner quittance; 

» Condamne Masson et C* en tous les dépens. » 

Masson et C
e
 ont interjeté appel, et ils ont soutenu : 

qu'il n'est pas exact de dire, ainsi que l'ont l'ait les pre-

miers juges, que la remise desdites marchandises, pour 

une partie opérée dans les dix jours qui ont précédé la 

faillite, constitue un paiement fait autrement qu'en espè-

ces, et, par conséquent, nul, d'après l'article 446 du Code 
de commerce ; 

Qu'en effet, le dépôt desdites marchandises n'a point eu 

lieu pour faire fraude aux autres créanciers et constituer à 

Masson aîné et C" un sort particulier, plus favorable et 

illégal, en les payant avec des marchandises devenues le 

gage commun des créanciers ; que les marchandises re-

mises le 18 février et auparavant étaient le produit des 

cotons filés vendus par Masson aîné et C
e
 à Dallérv aîné, 

sous la condition expresse du dépôt des tissus dans leurs 

magasins, pour la garantie et le paiement de ce qui leur 

serait dû ; que ni l'article 446 ni l'article 447 ne déclarent 

nulle ou pouvant être annulée, à moins de fraude, l'exé-

cution du contrat intervenu, alors surtout que cette exécu-

tion a eu lieu avant le jugement déclaratif de la faillite ; 

qu'il n'est pas même démontré que Masson aîné et C
e
 n'eus-

sent pas action contre les syndics eux-mêmes, pour les 

forcer à la remise desdites marchandises, si elle n'avait 
pas été effectuée. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

à l'avance ; qu'ils s'étaient engagés à fournir à Dalléry les co-
tons filés nécessaires à la tenue en activité de deux métiers à 
tisser, dont les produits devaient rentrer dans leurs maga-
sins, après ouvraison, pour être vendus par eux sous la sim-
ple désignation de tissage de Dalléry frères, sauf, après en-
caissement et retenue faite de la valeur des cotons filés, à re-
mettre à Dalléry le surplus du produit de la vente des 
tissus ; 

» Attendu que cette convention n'a rien d'illicite, et que les 
délivrances de tissus faites par Dalléry les 8, 16 et 18 février 
dernier,, à Masson et C

e
, qui lui avaient précédemment remis 

les cotons filés avec lesquels ces tissus ont été confectionnés, 
ne sont que l'exécution loyale du contrat ; 

» Attendu que la disposition de l'article 446 du Code de 
commerce, qui déclare nuls et sans effets relativement à la 
masse, lorsqu'ils ont été fails dans lesdits jours qui précèdent 
l'ouverture de la faillite, tous paicmens faits autrement qu'en 
espèces ou effets de commerce, ne saurait être appliquée à 
Masson et C', qui, d'après la convention, ne devaient jamais 
recevoir de Dalléry ni espèces ni effets de commerce, mais 
bien leurs propres cotons convertis en tissus, qu'ils vendaient 
ensuite, et sur le produit desquels ils retenaient la valeur 
première de ces cotons ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour reçoit l'opposition formée par Masson et C e
 à son 

arrêt par défaut du 27 novembre dernier, et, y faisant droit, 
rétracte ledit arrêt, et statuant par décision nouvelle, dit qu'il 
a été mal jugé par la sentence du Tribunal de commerce de 
Roanne du 24 juin 1847; bien appelé d'icel le, émendant, dé-
charge Masson et C"des condamnations prononcées contre eux; 
faisant ce que les premiers juges auraient du faire, renvoie 
Masson et C' de la demande du syndic de la faillite Dalléry; 
fait main-levée pure et simple de l'opposition- formée par le-
dit syndic aux mains des sieurs Carré, Thollet et Bertrand ; 
condamne le syndicaux dépens de cause principale et d'appel, 
lesquels toutefois seront alloués en frais de syndicat, et sera 
l'amende restituée. » 

(Plaidans : Mcs Boussau et de Belbeuf, avocats, assistés de 
Mcs Livet et Ardaillon, avoués.) 

H STIŒ CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Try. 

Audience du 10 janvier. 

FABRICATION ET EMISSION DE MONNAIE 

ACCUSÉS. 

DE CUIVRE. — DEUX 

« Attendu qu'à la forme de la convention verbale tenue 
pour constante par les parties, Masson aîné et C c ne vendaient 
pas à Dalléry frères des cotons filés que ceux-ci dussent leur 
payer en espèces ou effets de commerce, à un prix déterminé 

Une affaire.qui n'est pas sans intérêt pour le petit com 

merce, le commerce de détail, était soumise aujourd'hui à 

l'appréciation du jury. Les accusés, les époux Paquet, 

n'avaient pas élevé leur convoitise jusqu'à falsifier des bil-

lets de banque ni des pièces d'or. Ils n'avaient même osé 

s'attaquer aux pièces de 5 francs ou de 2 francs. Us exer-

çaient leur coupable industrie sur les monnaies de cuivre, 

et, dans ces monnaies, ils avaient choisi celle qui a la va-

leur la plus minime, qui vaut à peine le fameux plack que 

Walter Scott cite toujours quand il veut rappeler une chose 

sans valeur, le liard enfin, puisqu'il faut l'appeler par son 
nom. 

C'est, nous le croyons, la première fois que le jury a à 

s'occuper d'une semblable affaire. Au moment où' le liard 

va disparaître, il aura eu au moins l'honneur de la conti e 

façon, et ce sont les époux Paquet qui auront eu le fâcheux 

avantage d'appeler pour la dernière fois l'attention sur 

cette monnaie incommode qui, dans quelque temps, ne 
sera plus qu'une curiosité. 

Voici, au surplus, comment l'acte d'accusation présente 
les faits de cette petite affaire : 

« Depuis plusieurs années les époux Paquet occupaient 

une chambre au rez-de-chaussée d'une maison située rue 

de la Vieille-Rouclerie n° 9. Le mari , ouvrier chaudron-

nier, sortait chaque matin de bonne heure pour aller tra-

vailler chez son maître , et il ne rentrait que vers huit 

heures du soir ; la femme restait habituellement seule. 

» Depuis le commencement de l'année 1847, plusieurs 

locataires de la maison avaient remarqué que chaque jour, 

dans l'après-midi, la femme Paquet frappait avec un 

marteau sur une enclume, pendant près d'une heure : la 

femme Godard, l'une de ses voisiues, ayant regardé par 

la fenêtre, la vit frappant à coups de marteau sur des ban-

des de cuivre ; le concierge de la maison fut averti ; il épia 

le moment où la femme Paquet frappait sur l'enclume, et 

il la vit se livrer à la fabrication des liards au moyen des 

divers instrumens nécessaires pour cette contrefaçon. La 

femme Paquet étant sortie de chez elle, on la suivit et on 

la vit entrer successivement dans la boutique de deux épi-

ciers, elle y acheta des provisions qu'elle paya avec des 

sous et avec des liards qu'elle venait de fabriquer. 

»Le commissaire de police fut prévenu. Sept liards don-

nés en paiement aux deux-épiciers furent saisis, et dans 

une perquisition faite, le 9 juillet, au domicile des époux 

Paquet, où saisi un liard que la femme Paquet avait dans 

sa poche, et qu'elle chercha à cacher dans un meuble. On 

saisit également un marteau, une enclume, deux moules 

de cuivre, des bandes de cuivre et enfin tous les instru-

mens nécessaires à la fabrication des faux liards. 

>• La femme Paquet, dans son premier interrogatoire, 

a fait les aveux les plus complets ; elle a déclaré que, 

depuis le mois de janvier dernier, elle se livrait chaque 

jour à la fabrication des faux liards"; elle a expliqué com-

ment elle procédait. Elle plaçait les bandes de cuivre sur 

un morceau de plomb -, elle enlevait, au moyen d'un em-

porte-pièce, un morceau circulaire de la granleur d'un 

liard ; elle le frappait ensuite avec un marteau sur une en-

clume, puis elle ébarbait les bords avec une lime. 

» Après avoir recomiu qu'elle donnait en paiement à ses 

fournisseurs les liards ainsi fabriqués, elle a déclaré, de-

vant le commissaire de po'ice, puis devant M. le juge d'in-

struction, que son mari lui avait acheté les outils néces-

saires à cette fabrication, et qu'il lui fournissait aussi les 

bandes de cuivre qu'elle y employait. Néanmoins, dans un 

dernier interrogatoire, la femme Paquet, en persistant dans 

les aveux par elle précédemment faits pour ce qui la con-

cerne, quant à la fabrication et à l'émission des faux liards, 

est revenue sur ses premières déclarations concernant son 

mari, et elle a prétendu que toujours elle avait agi à l'insu 
de son mari. 

«Paquet, dans ses interrogatoires, a déclaré que, sortant 

tous les joursfle fort bonne heure et ne rentrant que le 

soir, il n'ava^ jamais eu connaissance de la fabrication 

des faux liards, imputée à sa femme. Cette dénégation de 

Paquet, ne peut détruire les premiers aveux de sa lemme. 

Lui seul a pu lui procurer les divers outils et les bandes ce 

cuivre, sans lesquels il ne lui aurait pas ete possible de se 

livrer à la fabrication et à l'émission de la fausse monnaie. 

..Toutes ces circonstances ne peuvent pas laisser de doute 

sur la complicité de Paquet. » 

La femme Paquet est défendue par M
e
 Jourdain, et le 

sieur Paquet par M
e
 Aufrère-Duvernay. . . 

M. l'avocat-général de Royer est au fauteuil du minis-

tère public. 

On fait l'appel des témoins, parmi lesqaels nous remar-

quons le nom de M. Rarre, graveur-général de la Mon-

naie, où depuis bien longtemps on ne fabrique plus de 

liards et où cette monnaie n'est plus qu'un souvenir. 

On entend le sieur Paillard, concierge de la maison 

qu'habitaient les époux Paquet. Ce témoin est très sourd, 

ce qui doit être peu agréable pour les locataires de cette 

maison. M. le président le fait placer près de son bureau, 

et lui demande ce qu'il sait de l'affaire. 

Le sicûr Paillard : Il y a deux ans que les époux Pa-

quet sont locataires de ma maison, c'est-à-dire de la mai-

sou où je suis concierge. Depuis le mois de janvier der-

nier, les locataires se plaignaient du bruit que la femme 

Paquet faisait dans sa chambre. Le jour en question, la 

principale (sous entendu locataire) vint dans ma loge, en 

me criant on frappe ! on frappe ! Je tirai de suite le cor- . 

don, croyant que c'était à ma porte qu'on frappait. (Rire 

général.) Non, me dit la principale, c'est chez la femme 

Paquet qu'on frappe, elle fait du bruit avec son marteau. 

Je montai avec cette dame et je vis la femme Paquet qui 

faisait des liards, ni plus, ni moins. 

La femme Paquet : Rien sûr que je faisais des liards, 

mais n'y a pas de mal à ça, je pense. Je voyais tous les 

jours des liards mal faits. Eh bien, que je me dis, je ferai 

bien des liards aussi bons que ça ; et j'en ai fait ; mais je 

ne croyais pas mal faire. 

D. Cependant vous les avez mis en circulation ? —R. Si 

j'avais cru qu'ils étaient faux, je ne les aurais pas passés. 

D. Mais c'est vous qui les aviez faits ; vous saviez donc 

qu'ils étaient faux? —R. Non, je les croyais aussi bons que 

ceux qui circulent... bien sûr que mon épicier m'en a sou-

veut donnés qui ne valaient pas ceux que je faisais. 

On entend M. Rarre, qui déclare que les liards sont faux, 

et ne peuvent faire illusion. 

D. Pour combien y a-t-il de liards en circulation? 

Le témoin : On l'ignore. 

D. Fabrique-t-on encore des liards? — R. Non, Mon-

sieur le président ; depuis le règne de Louis XVI on n'en 

fabrique plus. 

D. Les liards avaient-ils une effigie? — R. Oui, dans 

l'origine ; mais ceux qui l'ont conservée forment de re-

' marquables exceptions. 

D. Ainsi les liards circulent avec une valeur? — R. San» 

aucun doute. Au-dessous du sou, les transactions se fon< 
avec des liards (1) 

D'autres témoins, qui n'offrent aucun intérêt, sont en-
tendus. 

L'sccusé Paquet persiste dans ses dénégations abso-
lues. 

M. l'avocat-général de Royer soutient l'accusation con-
tre les deux accusés. 

M
e
 Jourdain présente la défense de la femme Paquet. 

M" Aufrère-Duvernay demande l'acquittement de Paquet. 

M. le président résume les débats avec impartialité. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

En conséquence, la Cour a prononcé leur mise en li-
berté immédiate. 

L'audience est levée à sept heures. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Crépon, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Quatrième session de 1847. 

AFFAIRE FOURNIER. ASSASSINAT PAR STRANGULATION. 

Les débats de cette affaire ont attiré, à la Cour d'assises, 
une affluence assez considérable. 

A une heure la Cour entre en séance. 

L'aceusé est introduit. C'est un homme de soixante ans 

environ. Il porte le costume deshabitans de la campagne. 

Des cheveux épais et de larges favoris grisonnans enca-

drent sa figure. 11 promène sur l'auditoire un regard sec et 

dur, qui semble impressionner le public défavorablement. 

M. l'avocat-général Relloc occupe le siège du ministère 
public. 

Me Prou est assis au banc de la défense. 

Après les formalités d'usage, M. Dousseau, greffier en 

chef à la Cour royale, donne, au milieu d'un profond si-

lence, lecture de l'arrêt de la chambre des mises en accu-

sation, qui renvoie Fournier devant la Cour d'assisses, et 
de l'acte d'accusation qui est ainsi conçu : 

Pierre Fournier, marié à Anne Ménard, plus riche que lui, 
a depuis longtemps commencé à tenir vis-à-vis de cette fem-
me la conduite la plus coupable; il la maltraitait surtout 
lorsqu'il se trouvait en état d'ivresse, disait qu'il la voudrait 
mojleet la réduisait à solliciter de la pitié de ses voisins U 
nourriture qu'il lui refusait. 

Le 14 du mois de mai dernier, cettefemme fut frappée d'un!» 
apoplexie incomplète dont le résultat fut la paralysie dé tout 
le côté gauche de son corps. Nécessairement alitée et incapabla 
de tout travail, elle vit cette double circonstance ajouter en-
core aux mauvais traitemens dont elle était déjà l'objet. S'ap-
prochant un bâton a la main du lit où elle élatt sans mouve-
ment, Fournier la battait avec une telle inhumanité que trois 
fois depuis sa maladie le maire de la commune fut prié par 
les voisins d user de son intervention. L'accusé répondit aux 
observations de ce magistrat par desj protestations hypocrites en 
mensongères, et recommença ses mauvais traitemeiis, inspirés 
en partie, si l'on en croit la fille de Fournier lui-même, par la 
crainte que sa femme ne lui laissât rien à son décès. CetU; 
crainte avait, vers le commencement du mois de mai, conduit 

(1) Ainsi, d'une part, on ne fabrique plus de liards depuis 
le règne de Louis XVI; d'autre part, les transactions se font 
en liards, au-dessous du sou. Espérons qu'on se décidera enfin 
à frapper les pièces de un et deux centimes qui doivent rem-
placer les liards dans les transactions du petit commerce. 
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Fournier chez le notaire du lieu, auquel il avait demandé de 
rédiger une donation entre époux. 

Connaissant la position de fortune de l'accusé, le notaire 
éluda plusieurs fois sa demande, et enfin consentit, le 28 mai, 
à se rendre avec deux témoins près du lit de la femme de 
Fournier et à dresser le contrat par lequel les deux époux se 
faisaient donation réciproque de l'usufruit de leurs biens per-
sonnels. En donnant son consentement, la femme espérait ob-
tenir des jours meilleurs. Ainsi le comprit un des témoins de 
l'acte, qui après sa confection dit à Fournier : « Maintenant 
■vous vous êtes fait réciproquement don; cela doit vous enga-
ger a bien soigner votre femme, w 

Loin de suivre ce conseil, Fournier, à partir de ce jour, se 
montra plus que jamais brutal envers sa femme et persévé-
rant à lui refuser sa nourriture. Il cachait les provisions, et 
les voisines seules prenaient soin de la malade. Plus que ja-
mais surtout il exprimait son vif désirde voir sa femme morte. 
« Qu'est-ce que je vais faire deçà? » disait-il au maire en 
parlant d'elle, a Je la tuerai ! «disait-il à une autre personne; 
« elle est pourrie, et encore il faut que je la nourrisse. » 11 ne 
craignait pas d'exprimer ses pensées à sa femme elle-même : 
« Quand donc que tu crèveras '? » lui disait il vers la fin du mois 
de juillet. « Quelque jours je te traînerai dans ma cave, et tu 
y crèveras comme un pot. » 

On devine quelle frayeur ces mauvais traitemens et ces me-
naces de mort inspiraient à la femme Fournier. Elle se cachait 
de son mari autant qu'elle le pouvait pour manger ce que les 
personnes du voisinage lui apportaient, et leur répétait sou-
vent que son mari la ferait mourir. En outre, elle témoignait 
a quelques personnes son regret d'avoir consenti à la donation 
du 28 mai, disant : « Si je pouvais seulement la défaire sans 
qu'il le sut; car s'il en avait connaissance ce serait fini, il me 
tuerait. » Quelque indiscrétion avait peut-être redoublé la haine 
du mari,en lui faisant connaître ce sentiment. Quoiqu'il en soit, 
la journée du 14 août doit être principalement remarquée à 
cause des paroles sinistres de Fournier. L'accusé avait mis au 
comble la terreur de sa femme en lui disant qu'elle serait 
bientôt crevée et embourrée dans du fumier ; que les voisins 
ne pourraient toujours pas venir lui apporter du pain; qu'elle 
ne passerait pas l'hiver. Le soir de ce même jour, elle racon---
tait que deux fois depuis le matin son mari était rentré et lui 
avait fait un train diabolique. Eu parlant ainsi, elle embras-
sait les mains de la femme Giraull, sa voisine, et la suppliait, 
en pleurant, de ne pas l'abandonner. 

Au même instant, à (a brune, Fournier annonçait à une au-
tre personne, la femme Plessis, à laquelle il ne parut uulle-

1 ment ivre, que « sa femme allait crever. » 
Le lendemain matin, à six heures, cette prédiction était ac-

complie. Deux voisines allant chez la femme Fournier pour lui 
donner leurs soins de chaque jour, la trouvèrent étendue en 
travers de son lit et morte. Les magistrats ayant été avertis et 
des médecins appelés, on reconnut, sans qu'un doute pût res-
ter à cet égard, que la strangulation a*-ait causé cette mort, 
et qu'une main coupable avait seule put opérer cette strangu-
lation. 

L'état de paralysie partielle de la femme Fournier ne lui 
permettait pas même de prendre seule la position qu'elleavait 
sur le lit. Si un des cordons de son bonnet était accroché à un 
appui en bois ou tient-main suspendu au milieu de la lon-
gueur du lit pour aider cette femme à se mettre sur son séant, 
il ne se trouvait rien là qui put expliquer la mort et la posi-
tion de la victime. Les ecchymoses remarquées à l'avant-bras 
droit ainsi qu'à la partie inférieure du. menton démontrent 
que des violences secondaires se seraient jointes à l'action de 
la strangulation, marquée sur le col de la femme par un sil-
lon large d'un centimètre. Ces circonstances indiquent que l'on 
aurai tplacéavec force un genou sur le bras meurtri pour assurer 
la position de la victime; que lui passant ensuite le lacet au cou, 
ou aurait, d'une main, tiré fortement en haut, pendant que 
l'autre tenait la face de la femme Fournier appliquée au lit, 
et marquait l'empreinte des doigts sur le dessous du menton. 

La corde qui suspendait le tient-main en bois n'ayant pu 
servir au meurtre, d'après la positiou et les traces observées, 
on dut rechercher le lien dont il avait été fait usage. Tout le 
voisinage savait que la sœur de la femme Fournier lui avait 
envoyé de Trémentines, où elle demeure, un cordon ou galon 
plat, large d'un centimètre, long d'un mètre qui, ayant touché 
le tombeau d'un saint du pays, p:sse dans cette contrée pour 
guérir les paralysies. La femme Fournier gardait ce ruban 
roulé autour de son bras gauche. Huit jours avant sa mort, 
elle le portait encore, et même ce cordon s'étant détaché et 
étant tombé dans le lit, la femme Girault l'avait replacé à son 
bras. Or, dès la première recherche, ce ruban a été trouvé, 
non plus dans la chambre de la femme Fournier, mais caché 
sous des chaussons, dans la chambre de son mari, à laquelle 

/ ou arrivequ'après être sorti dans la cour commune, et où i' 
est, par conséquent, de toute impossibilité que la femme l'ait 
porté. 

Ces circonstances, si gravement accusatrices à l'égard d'un cri 
me que Fournier avait seul intérêt à commettre, doïit il avait 
tnni de fois exprimé la pensée et auquel il avait préludé par des 
mauvais traitemens de chaque jour, ont trouvé dans le cours 
del'instruction d'im portails auxiliaires. Le giletdeF"ournier por-
tait des traces de mucosités qu'il avait déjà essayé de faire dispa-
raître eu les lavant, et qui, malgré les explications hasardées 
par lui, semblent de même nature que les mucosités sangui-
nolentes laissées par la bouche de la victime sur le drap du 
lit en désordre. Un coup léger, mais récent, que l'accusé avait 
reçu et dont il portait l'empreinte à la face, semblait attester 
la résistance que, malgré son infirmité, sa victime lui aurait 
opposée. Enfin, informé par les clameurs du voisinage, de la 
découverte de la mort de sa femme, Fournier n'entre pas dans 
la chambre, pour éviter, dit-il, un pareil spectacle.il ne va 
pas non plus avertir le maire « parce que, ajoute-t-il, le cha-
grin l'avait pris et il s'était mis à pleurer chez lui. » 

• Le maire puis un médecin arrivés, il commence à soutenir 
que sa femme a succombé à un suicide, et lorsque toutes les 
observations viennent lui démontrer non-seulement l'invrai-
semblance, mais l'impossibilité complète d'un tel fait, il ne 
peut que répondre: « La malheureuse! peut-elle me mettre 
dans un tel embarras. » 

Fournier a les plus mauvais antécédens ; outre cette longue 
série de mauvais traitemens, qui rend si vraisemblable le 
meurtre avec préméditation dont on l'accuse, il est signalé 
comme adonné à la paresse et à l'ivrognerie. La croyance de 
la contrée va jusqu'à lui imputer d'avoir donné, aidé d'un 
complice, la mort à son père. 

En conséquence, Pierre Fournier est accuséd'avoir, pendant 
la nuit du 1 4 au 15 août 1847, en son domicile, commune de 
Tigué, commis volontairement un homicide sur la personne de 
Anne Ménard,son épouse, et ce, avec préméditation. 

Interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Fournier, levez-vous. Vous étiez ma-

rié depuis longues années avec Anne Ménard ? 

L'accusé : Oui, Monsieur. 

D. Vous l'avez souvent maltraitée ? — R. J'avons tou-

jours fait bon ménage avec elle, Monsieur. 

D. M. le maire n'est-il pas venu chez vous fréquemment 

pour vous faire des reproches ? — R. Non, Monsieur. 

D. Au mois de mai dernier, votre femme est tombée 

frappée de paralysie? — R. Oui; mais Monsieur, je l'ai 

jamais battue. 

D. Quand M. le maire est vënu, lui avez-vous dit en lui 

montrant votre femme étendue sur son lit : « Que voulez-

vous que j'fasse de ça ? » — R. Oh ! non, Monsieur. 

D. Alors M. le maire en impose ? 

L'accusé ne répond pas. 

D. Les voisines font connaître que vous ne laissiez pas 

de pain à la disposition de votre femme? — R. Oh ! Mon 

sieur, jamais je n'ai renfermé le pain ; il était toujours dans 

l'armoire ; ce sont des malveillans qui ont dit cela. On ne 

lui a guère donné de pain, parce qu'elle était malade ; mais 

elle n'en a point manqué. 

D. Le vendredi et le samedi qui ont précédé sa mort, 

ne lui avez-vous pas fait une scène diabolique, selon l'ex 

pression d'un témoin ? — R. Ah ! seigneur de Dieu ! non, 

' Monsieur. Si c'est vrai, qu'on me coupe, qu'on me tranche 

par morceaux !... 

D. Avez-vous eu le samedi une altercation avec votre 

femme? — R. Rien du tout, Mons'eur -
Le dimanche matin qu'avez-vons fait ? — R. La femme 

Giraud a trouvé ma femme morte ; moi je suis entré dans 

la chambre, et quand j'ai vu ça... Monsieur je suis inno-

cent de ça comme... 
D. Dans quelle position était la tête de votre femme?— 

R. Je l'ai trouvée comme elle était : c'étaient les femmes 

Giraudet,AubiniiuiPavaie!)t dérangée. Ma femme était bien 

capable encore de se déranger de son lit. Monsieur, je suis 

bien innocent de ca. Je n'ai pas bougé de mon ht pendant 

toute !a nuit ; personne n'est capable de m'avoir vu ou 

en'.eiidu. 
D. Vous deviez alors être bien chagrin de voir votre 

femme dans cette position? — R. Monsieur, certainement 

que j'étais bien transi... 
D. Le médecin et M. le maire, qui sont venus, vous ont 

fait apercevoir un sillon qui existait à son cou, à l'endroit 

où était la corde. — R. Mais oui, Monsieur. 

D. Vous prétendez donc que c'est votre femme qui se 

serait étranglée ? — R. Mais dam ! qui donc a pu le faire ! 

Elle n'avait besoin de personne pour cela, Monsieur, je 

suis innocent de ça, enfin... comme l'enfant qui vieut de 

naître... 
D. On a rémarqué de suite sur votre figure une egra-

tignure ressemblant à un coup d'ongle? — R. Monsieur, 

c'est des faussetés. 
D. On a remarqué encore sur votre gilet une tache de 

sana. (Mouvement.)— R. C'est des faussetés; bien sûr 

que c'est des faussetés. Qu'on me prouve comme on m'a 

vu et qu'on me tranche par morceaux. 

D. Vous avez dit à M. le maire : «. Vous croyez donc 

que c'est moi qui a fait çà? »— R. Mais non, Monsieur, il 

n'y a point de mains étrangères qui l'ont fait ; j'en lève la 

main devant Dieu et les hommes, c'est elle qui l'a fait. 

M. l'avocat-général : D'où provenait cette tache de 

sang qui était sur votre gilet? — R. Monsieur, c'est un 

œuf cru que j'ai avalé le matin pour me soutenir. 

M. le président : On avait envoyé à votre femme un 

cordon qui avait touché au tombeau du père Montfort, à 

Saint-Laurent-sur-Sèvre (Vendée) : c'était une relique que 

votre femme portait toujours autour de son bras paralysé. 

Où était-il? — R. Monsieur, il était dans la place. C'est 

ma femme qui l'avait détaché quelques jours auparavant 

de son bras et qui l'avait laissé là. 

Dépositions de témoins. 

Alexandre Thomas, juge de paix à Vihiers : Prévenu 

par M le maire de Tigné, je me transportai de suite sur 

es lieux. J'y trouvai M. le maire et M. Grosourdy, méde-

cin à Tigné, qui étaient en présence du cadavre de la fem 

me Fournier. La femme Fournier était couchée sur le coté 

droit, la partie antérieure inclinée vers le lit, le corps bar 

rait le lit presqu'entièrement. La bouche portait sur le 

bord du lit sur le drap qui était un peu ensanglanté. La 

coiffe de la victime ne tenait presque plus sur sa tête. Les 

cordons de cette coiffe, bien que noués encore, n'entou-

raient pas la coilfe. Us se trouvaient accrochés dans un 

morceau de bois attaché au bout d'une corde fixée au 

plancher et servant d'aide à cette femme pour se jnettre 

sur son séant dans son lit. Je demandai su médecin si la 

femme Fournier pouvait s'être mise elle-même dans la 

position où on l'avait trouvée ; il me dit que non. 

Je demandai l'explication à Fournier. 11 me répondit que 

sa femme s'était sans doute tuée pour échapper à ses 

souffrances. 11 était impossible à la femme Fournier de se 

mettre sur les genoux, et cependant il fallait qu'elle se 

mît dans cette position pour arriver à s'étrangler elle-

même. Je cherchai alors dans la chambre pour voir s'il n'y 

aurait pas des cordes qui auraient pu servir au crime, et 

je trouvai un galon qui a été saisi, et que la femme Four-

nier portait habituellement au bras ou à la jambe pour la 

guérir de sa maladie. Le cordon avait touché le tombeau 

d'un saint. 11 y a environ dix pas d'une porte à l'autre dans 

la maison; toutes les pièces donnent sur une cour et ne se 

communiquent pas : c'est une habitation taillée dans le 

roc. Fournier avait sa chambre, et sa femme on occupait 

une autre. 

M. le président : Voulez-vous dire à MM. les jurés ce que 

vous avez appris relativement à la possibilité de suicide au 

moyen de laquelle l'accusé se défend ? — R. D'après les 

renseignemens que j'ai pris, soit près des témoins, soit près 

des médecins, il a été constant pour moi qu'il était impos-

sible que la femme Fournier pùt s'étrangler elle-même. 

Quand je lis arrêter Fournier, il cherchait quelque chose 

dans son estomac. Quand il fut visité le même jour, j'a-

perçus à son menton une petite écorchure comme un coup 

d'ongle, mais très légère^et si légère, que lorsqu'on le vi-

sita de nouveau le lendemain à Vihiers en présence du 

procureur du Roi, cette légère écorchure avait disparu. Je 

trouvai aussi sur son gilet une légère tache de sang qui 

était à l'intérieur, et je supposai qu'il avait essayé de la 

faire disparaître en cherchant dans sa poitrine. 

M. l'avocat-général : M. le juge de paix, voulez-vous 

nous faire connaître maintenant ce que vous avez appris 

des antécédens de l'accusé? — R. Le bruit se répandit 

que Fournier, avec son frère, aurait donné la mort à son 

père, et, en outre, qu'il aurait été complice d'un infanticide 

commis par sa fille, en 1838. Le père Fournier et ses deux 

enfans, au nombre desquels était Pierre Fournier, l'accusé, 

avaient souvent des querelles. Ils étaient tous ivrognes et 

se battaient souvent ; mais on remarquait que Pierre Four-

nier, l'accusé, se tournait toujours contre son père. Quant 

à la fille Fournier, elle était domestique au château de 

Kiou. Elle eut trois enfans. Les deux premiers ont disparu. 

Le troisième, elle l'a tué. Fournier avait connaissance de 

tout cela. 11 jouit d'une très mauvaise réputation. 

M leprésident : Fournier, vous entendez? 

L'accusé : Monsieur, je n'ai jamais fait de mal à per-

sonne. Tout le monde m'estime dans la commune. 

M. Pierre Peton, propriétaire et maire, à Tigné : Le 15 

août dernier, je fus prévenu, vers six heures du matin, par 

la femme Plessis, que la femme Aubin avait trouvé la 

femme Fournier morte dans son lit. Je me rendis et fit pré-

venir M. Grosourdy, le médecin. La femme Fournier était 

couchée sur le côté droit. Nous reconnûmes, avec le méde-

cin, qu'elle était morte de mort violente. Il y avait un sil-

lon profond au cou. -

On me dit que Fournier était dans sa chambre ; contrai 

rement à son habitude, il n'était pas encore sorti. Je lui dis 

« Fournier, je viens de trouver votre femme morte ; vous 

seul paraissez ne pas le savoir ; tous les voisins sont déso-

lés.» Il me répondit : «Ah ! Monsieur, je ne le savais pas 

— Commenté malheureux, c'est peut-être vous, lui dis-

je, qui en êtes la cause. — Vous croyez donc, me dit-il 

alors, que c'est moi qui ai fait le coup ? » Il me dit aussi 

que les allées et venues des voisines lui avaient fait soup-

çonner la mort de sa femme. La femme Fournier était de-

puis le mois de mai entièrement paralysée du côté gauche 

J'ai été appelé plusieurs fois pour mettre la paix chez les 

époux Fournier. Je fus chez lui avec un de mes parens qui 

paraissait avoir plus de gravité que moi et que Fournier 

prit pour le juge de paix ou le procureur du Roi. La mer 

curiale que mon. parent lui donna l'empêcha de maltraiter 

sa femme autant qu'il le faisait pendant trois ou quatre 

jours. 11 me disait en me montrant sa femme : « Que vou-

lez-vous donc que je fasse de ça? » 

L'accusé : Ah! Monsieur, je n'ai jamais dit ça. 

M. leprésident : Il paraît, Monsieur le maire, que Four-

nier passe dans votre commune pour un paresseux et un 

ivrogne? — R. U n'était pas précisément un paresseux, 

mais il était adonné à l'ivrognerie. ' ' " 

Un juré: M. le maire a-t-il reconnu sur>,le gilet de 

Fournier la tache dont a parlé M. le juge de paifc? 

M. le maire 
là quand Fournier a été 

juge de paix 

Oui Monsieur, j'ai remarqué cette tache-

' arrêté et en présence de M. le 

M Daniel Fouquet, notaire a Tigne : A la fin du mois 

de mai le 28, je crois, Fournier est venu me prier de 

faire un acte de donation réciproque entre lui et sa femme. 

Je refusai, d'abord parce que ce sont de pauvres gens et 

que j'avais entendu dire que Fournier était mal avec sa 

femme et que peut-être elle ne consentirait pas. Fournier 

insista,' et je me décidai. Quand la donation fut faite, en 

présence des témoins, l'un des témoins lui dit après la 

donation : « Maintenant que votre femme vous donne son 

bien ce sera un encouragement pour vous bien conduire 

à son égard. » Je jugeai alors que Fournier avait eu des 

torts vis-à-vis de sa femme. 

M. Jacques Rineau, docteur-médecin à Saumur, fait le 

rapport des opérations auxquelles il s'est livré avec MM. 

Grosourdv, médecin à Tigné, et l'un de ses confrères de 

Doué. Il conclut que l'asphyxie a été occasionnée par des 

actes de violence; la strangulation a dû être opérée d'une 

part à l'aide d'un lien, et d'autre part à l'aide de la main. » 

Nous n'avons même pas voulu, dit-il, discuter la question 

de suicide : je n'admets pas qu'on puisse s'étrangler avec 

sa main. On peut le faire avec un tourniquet,- mais quand 

on s'étrangle, on ne peut pas sedétacher soi-même, et per-

sonne n'a remarqué un lien quelconque au coude la femme 

Fournier. » 
Cette déposition fait une grande impression sur l'audi-

ditoire. 
M. Grosourdy, médecin à Tigné, rend compte de 1 au-

topsie à laquelle il a assisté et donne les mêmes conclu-

sions que son confrère. 
M. le président : M. le docteur, pouvez-vous nous faire 

connaître quelle est votre opinion sur la question de sui 

cide ? Pensez-vous que la femme Fournier ait pu se don-

ner la mort ? 
Le témoin, avec assurance: Non, M. le président ; je 

ne le pense pas. Le contraire m'est même démontré. Cette 

femme était depuis longtemps entièrement paralysée du 

côté gauche, et quand nous sommes arrivés dans la cham-

bre, le côté gauche paralysé était entièrement reporté sur 

le côté droit ; mouvement que cette femme ne pouvait 

exécuter sans aide. Elle n'a donc pu se suicider. Mais il y 

a plus. Quand on se pend, on ne peut pas se dépendre. 

(que la Cour me pardonne l'expression ; mais elle rend 

parfaitement ma pensée). Or, il nous est appris par les 

faits qu'aucun lien n'existait autour du cou de la victime. 

(Sensation.) 
M. le président : Fournier, vous entendez ; qu'avez-

vous à répondre ? 

L'accusé -. J'ai à dire que c'est bien elle qui s'est pen-

due ; c'est la vérité. D'ailleurs, faites de moi tout ce qu'il 

vous plaira. (Murmures dans l'auditoire.) 

M. leprésident : M. le docteur persiste-t-il dans sa dé-

position ? 
M. Grosourdy : Certainement, M. le président; les 

femmes Girault et Plessis sont de braves femmes et elles 

nous ont dit qu'elles n'avaient pas touché à la femme 

Fournier avant notre arrivée. Si donc cette femme s'était 

pendue, elle serait restée pendue jusqu'à notre arrivée, à 

moins qu'elle n'ait pris la précaution avant de mourir de 

détacher le lien qui la retenait et d'oublier de détacher la 

coiffe qui était prise dans son taquet. (Sensation vive et 

prolongée.) 
Suzanne Taslin, journalière à Tigné : La femme Four-

nier se plaignait de son mari qui la battait sou 

vent avant sa maladie. Il mettait le pain dans son grenier, 

et ne lui en donnait point. La femme Fournier m'a dit 

aussi pendant sa maladie que son mari lui disait : « Je 

voudrais que tu fusses morte ! » 

L'accusé : Dis donc, Suzon; as-tu point vu ma femme 

Ea con-

était. 

, (iu'il 
n'en 

se tourner et se virer dans son lit pendant qu'elle était 

malade? 

(Le témoin ne répond pas 
M' Prou : Monsieur le président, voulez-vous prier le 

témoin de répondre à la question qui lui est posée par 

l'accusé ? 

M. le président i Quelle question voulez-vous adresser 

au témoin ? 

M' Prou -. Voici ma question : La femme Fournier pou-

vait-elle seule sortir de son lit ? 

Le témoin -. Oui, Monsieur , mais elle ne pouvait pas 

sortir de sa chambre. 

M' Prou : La femme Fournier pouvait-elle se mettre à 

genoux dans son lit à l'aide de son tient-mains? — R 

Non, Monsieur. 

M' Prou -. Une fois sortie de son lit, aurait-elle pu y re 

monter seule ? — R. Oui, Monsieur ; elle pouvait bien y 

remonter 

M PromL'avez-vous vu faire^quelquefois? R.Oui, Mon-

sieur; une fois qu'elle était sortie de son lit pour un besoin 

et qu'on ne venait pas assez vite pour lui aider, elle a re-

monté toute seule. 

31' Prou -. Vous étiez là, et vous l'avez vu? — R. Oui, 

Monsieur, je l'ai vu. 

M' Prou : Voilà le fait ; il vaut mieux que la théorie ! 

Ainsi nous savons que cette femme se tournait et se re-

tournait dans son lit, qu'elle en descendait sans aide, et 

qu'elle y remontait seule 

Françoise Bihault, femme Aubin, cultivatrice à Tigné : 

C'est moi qui ai trouvé la femme Fournier,- quand je suis 

entrée, je lui dis : « Mais vous n'me dites rien; vous êtes 

donc morte? » Je lui pris la tête pour voir un p'tit, et je 

vis bien qu'all'étatt morte. En sortant, je trouve Fournier 

qui me dit : « Eh bien ! vous trouvez donc ma femme 

morte. » Je l'appelais |c...., et pis je m'en vas. Je furons 

trouver M. le maire, et pis donc ils vous ont tout compté. 

Le mercredi d'avant la femme Fournier disait qu'ail' n'a-

vait pas de pain. Son mari lui dit qu'il voudrait ben qu'ail 

fut morte, parce qu'ail l'empoisonnait ; ail' puait comme 

un fumier 

D. Comment l'avez-vous trouvée couchée? — R. Elle 

était tout de travers, la tête du côté de la place ; ail' était 

toute sur la figure. 

D. L'avez-vous dérangée ? — R. Ah ! dam, non ; c'est 

le médecin qui l'a fait. Je n'ai fait que lui prendre la tête 

pour voir si elle était morte. 

L'accusé -. La Aubin redescendait-elle pas seule de son 
lit? 

Le témoin : Oui, avec un bâton. 

M. le président : Aurait-elle pu se mettre à genoux dans 
son lit? 

Le témoin •■ Je ne crois pas. 

Un juré : La femme Fournier aurait-elle pu atteindre 

le tourniquet toute seule?—R. Non, Monsieur, fallait lui 
donner. 

Le même juré : Y a-t-il un chien dans la cour ou le voi-

sinage ? — R. Non, monsieur. 

M' Prou : Monsieur le président, voulez-vous bien de-

mander à M. le docteur Bineau si, dans l'état de la femme 

Fournier, il ne pouvait pas y avoir chez elle une oblitéra-

tion des facultés mentales. 

M. Bineau : Cela n'est pas nécessaire; on peut être pa-

ralysé et jouir de toutes ses facultés mentales. 

M. l'avocat-général :. Passons de la théorie au fait. 

Monsieur Grosourdy voulez-vous nous dire s'il y avait chez 

la femme Fournier un affaiblissement intellectuel ? 

M. Grosourdy : Aucun, Monsieur. 

Jean Aubin, cultivateur à Vigué : Un jour, Fournier a 

dit à sa femme, parce qu'ail' avait fait des saloperies, « s... 

vache ! lu vas donc pourrir sur un fumier. » -

L'accusé -. T'as entendu ça, toi ? 

Le témoin : Oui. 

L'accusé ■ T'es un faux témoin. 

Le témoin : J'en lève la main. C'est comme la vefll 

le samedi soir 14 août, que je l'ai rencontré, il 2 -, 
en son sang rassi... et puis que sa femme était 'toujour 

agonisée par lui. J rs 

M. l'avocat-général : Quel était l'état du lit quand va 

êtes arrivé ? — R. Il était confus, quoi ! dans un er»!' ■ 
désordre! g a"d 

Marie Renou, femme Vaslin, fileuse à Tigné 

duite de Fournier était pas bonne. Un coup q
u 

saoùl, il faisait le train. La femme Fournier m'a dit n 

l'avait battue; les voisins lui donnaient du pain ; ail' 

manquait pas. 

M. leprésident : Trois semaines avant sa mort, ne von 

a-t-elle pas dit qu'elle avait été battue avec un balai? ^_ 

R. Oui, Monsieur. 

D. La femme Fournier vous a parlé de la donatini 

faite à son mari? — R. Oui, Monsieur. 

D. Que vous disait-elle? — R. Qu'elle avait regret do 

l'avoir faite. 

M. l'avocat-général : Vous avez vu Fournier le 14 au 

soir? — R. Oui, Monsieur; il était vers quatre heures du 

soir à sa porte ;il épluchait des pois. 

D. Etait-il ivre ? — R. Non. 

M. l'avocat-général : Monsieur le maire, vous vous 

êtes transporté plusieurs fois chez Fournier, quand il bat-

tait sa femme; dans ces circonstances-là, était-il ivre? 

M. le maire : Non, Monsieur. 

Françoise Davy, femme Giraud, cubivatrice à Tigné ■ 

La veille ou la surveille de sa mort, je fus voir la femm
e 

Fournier; alors elle m'a dit : « Ah ! ma pauvre amie -n
e 

m'abandonnez jamais; mon mari ne me donne point de 

pain. U me dit toujours que je vas crever et qu'il me jet-

tera sur un fumier. Ah! jamais je n'ai passé une journée 

comme aujourd'hui. «Elle m'embrassait les mains en me 

disant: « 11 est aujourd'hui tout comme un démon.» (Mou-
vement.) 

L'accusé : Ah mon Dieu ! En v'ià-t-il de faux témoins! 
Le témoin : C'est la pure vérité. 

L'accusé : C'est mon ennemi personnel. 

Le témoin : Ah ! j'sais ben qu'il ne m'aime point; il ne 

voulait pas que j'aille chez lui, et m'appelait toujours 

comme ça goule de sarpent. (Longue hilarité dans l'audi-

toire.) La surveille de sa mort, elle me disait encore que 

si elle osait, elle ferait bien défaire la donation qu'elle lui 

avait faite, mais qu'elle avait peur qu'il le sache et qu'il l
a 

tuerait. (Une longue agitation suit cette déposition, qui fait 

une impression profonde sur l'auditoire.) 

Pierre Genin, domestique à Tigné : Fournier m'a dit 

qu'il aurait bien mieux valu pour lui que sa femme fût 

morte au lieu de tomber comme ça; que ça mangeait tout 
son pain. 

M. le président : Fournier, avouez-vous ce propos ? 

L'accusé : Monsieur, je ne ui ai pas dit comme ça. lien 

met de trop. (Hilarité.) Je lui ai dit que c'était ben malheu-

reux que ma femme ait tombé comme ça, parce qu'avant 

j'mangions du bon pain. 

Louise Coquin femme Plessy, fileuse à Tigné : J'ai 

porté une galette à la femme Fournier la veille de sa mort; 

son bonhomme n'en savait rien Elle m'a bien recomman-

dé de n'en rien dire à son bonhomme. Je ne l'ai point fait, 

et j'en ai caché un morceau dans son lit, même qu'on l'a 

trouvé sous son cadabre après la mort et dans son lit. Le 

jour de la mort, j'ai trouvé Fournier devant sa porte, et je 

lui ai dit : « Comment, malheureux ! votre femme est 

morte ! Soyez tranquille; si c'est vous qui l'avez fait, on 

vous en fera autant. » (Mouvement.) 

M. le président: Fournier ne vous a-t-il pas dit qu'il 

voudrait bien voir sa femme morte ? — R. Oui; c'était le 

samedi soir la veille, il me disait ça parce qu'il n'avait pas 

de quoi la nourrir, et je lui ai dit : « Nous la nourrirons 
ben, nous... » 

L'audience est renvoyée à six heures, pour le réquisi-
toire et les plaidoiries. 

Audience du soir. 

A six heures et demie du soir, la Cour rentre en séance. 

L'affluence est plus considérable ,- il semble que plus ce 

drame touche à sa fin, plus la curiosité du public redouble. 

L'accusé semble inquiet du résultat ; il promène ses 

regards avec anxiété sur les sièges de la Cour et sur l'au-

ditoire, et porte souvent son mouchoir à ses yeux, qui, 

malgré ses efforts, restent secs. 

Un juré : Monsieur le président, avant que M. l'avocat-

général soit entendu, voulez-vous me permettre d'adres-

ser une question à M. le médecin de Tigné ? 

M. le président : Parlez, c'est votre droit. 

Le juré : L'acte d'accusation nous a révélé qu'il exis-

tait sur la figure de la femme Fournier comme deux em-

preintes de mains ; M. le médecin de Tigné aurait-il re-

marqué ces empreintes ? 

M. Grosourdy : Je n'ai point vu sur la figure de la 

femme Fournier des empreintes de mains ni même de 

doigts; j'ai vu seulement des ecchymoses. Elles étaient 

situées au-dessus et au-dessous du menton; elles pou-

vaient provenir do violences exercées avec les doigts; 

mais je ne puis rien affirmer à cet égard. Elles provenaient 

d'un corps quelconque. 

M. le président : Monsieur le docteur Bineau, avez-vous 

remarqué ces ecchymoses ? Pouvez-vous nous dire si, dans 

votre opinion, on pouvait reconnaître des empreintes de 

doigts ? 

M. Bineau : J'ai remarqué en effet des ecchymoses qui 

constataient uu'on avait exercé une violence très grande; 

mais je ne puis dire si ces ecchymoses provenaient de 

l'application des doigts. ' 

Le même juré : Voulez-vous maintenant, Monsieur le 

président, demander aux témoins, et surtout à M. le mai-

re de Tigné, s'il existait dans l'appartement de la femme 

Fournier quelque meuble forcé qui pût faire supposer 

qu'un étranger s'y serait introduit ? . 

M. le mairede Tigné : La question de M. le juré a fan 

l'objet-demes investigations, et il en est résulté pour moi 

la certitude qu'il n'y avait eu aucun meuble forcé, et qu'au-

cun étranger n'avait pu pénétrer dans la maison. 

M. le président : Monsieur le maire, voulez-vous nouS 

édifier sur la moralité des femmes Vaslin, Aubin, Giraud et 

autres que nous avons entendues ? 

M. le maire : Ce sont d'excellentes personnes auxquel
|eS 

on ne peut rien reprocher. 

M" Prou -. Monsieur le maire voudrait-il nous faire con-

naître la moral té de l'accusé? , 

M. le maire : Fournier est un ivrogne connu; il n'aval 

pas la réputation d'un pillard, quoique différentes plaintes 

sur son compte soient cependant arrivées jusqu'à moi. 

n'était pas très travailleur ; il fallait un pea l'exciler pou» 

qu'il travaillât. Du reste, quand il y était, il travaillait 

cœur et avec courage. 

La parole est donnée à M. l'avocat-général. Cemag'»' 

trat s'exprime en ces termes : 

Messieurs les jurés, , ,
 0

. 
Le 15 août 1817, Anne Ménard, femme Fournier, a ete u 

vée morte dans son lit. Cette port a t-elle été le résultat 
prévu des lois inexorables de la nature ? Dieu est-il venu » 
ter cette femmedans son sommeil? on bien a-t-elle été de , 
plein gré et de son propre mouvement au-devant de ce

 gi 
peul-dre qui s'appelle le jugement de Dieu ,ou l'éternité' 
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j mouvement pour sa pauvre femme paralysée 

du nécessaire?... Non, Messieurs : cet homme a 
ses devoirs de fils, de père et d'époux. Chacun 

mauvais traitemens 

circonstances atténuâmes :... rou*->. être question 
donc les trouverait-on? dans quel ordre d idées, dans 

» Où ' Est-ce parce que cet homme a toujours 

a eu quelque 

et
 privée du 

j"
a
"1ims de sa vie a été marqué par de 

des ] » çsnèea ; il a frappé son père, il a laissé succomber la 
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 linr dosa fiïle, et, après avoir frappé sa femme, il l'a as-
,H ■ -e! Voilà cet homme. 11 a é é sans pitié pour sa vie-
OOKY voiis serez sans pitié pour lui ! 

M' Prou, dans une discussion chaleureuse, dont nous 

,,'q-ettons'de ne pouvoir reproduire quelques passages, a 

n )elé les diverses circonstances qui pouvaient donner 
ra

.''iii>e au doute sur la question de culpabilité de l'accusé. 

i 
Is'est attaché surtout à démontrer qu'il n'y avait pas lieu 

l'admettre la question de préméditation, qui devait avoir 

nour l'accusé de si terribles conséquences. 

Ses efforts ont été couronnés de succès. Après vingt 

imites de délibération, le.jury est revenu à l'audience 

ve • une déclaration de culpabilité sur la question d'homi-

cide volontaire, et une réponse négative sur la question 

de préméditation. 

Fournier a été condamne par la Cour aux travaux forces 

à perpétuité. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 13 et 25 novembre. — Approbation royale 

du 26. 

TUYAUX PUBLICS MILITAIRES. — MISE EN RÉGIE. — OBLIGA-

TIONS DE LA CAUTION'. QUESTION PRÉJUDICIELLE. COM-

U

* PÉTEXCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SITUATION DES 

TRAVAUX. 

I >rs qu'à Voccasion de contestations résultant de travaux pu-

blics portées devant l'autorité judiciaire entre particuliers, 

celte autorité renvoie l'examen de questions préjudicielles à 

Vautoritè administrative, en doit saisir le conseil de pré-

'■ fecture de la situation des travaux seul compétent, et non le 

conseil de préfecture du domicile du défendeur, à l'action 

F personnelle qui a donné lieu au renvoi devant l'autorité ad-

ministrative. 

En 'matière de travaux militaires, lorsque par la faute de 

l'entrepreneur il y a un retard dans l'exécution, l'officier 

<l >t ijènie, surveillant des travaux, a le droit de les faire 

exécuter au compte de l'entrepreneur en se procurant les ou-

vriers el les matériaux nécessaires à tout prix ; celte exécu-

tion et ses conséquences, bien que pouvant réagir sur la cau-

tion de l'entrepreneur, peut avoir lieu sans aucune mise en 

demeure adressée à ladite caution. 

Ces questions ont pris naissance dans l'espèce suivante : 

En 1831, un sieur Courapied devint adjudicataire de tra-

vaux à faire aux casernes et à la place militaire du Mans. 

Le sieur Jardin fut sa caution pour 8,000 fr, garantis par 

une inscription hypothécaire prise le 14 juillet 1831, au 

bureau des hypothèques d'Alençon, au profit du Trésor 

royal représenté par le préfet de la Sarthe. Le sieur Cou-

rapied se mit à l'œuvre, mais il fut constaté que des tra-

vaux étaient en retard, d'après l'ordre d'exécution inscrit 

sur le registre spécial tenu dans la place, et usant du droit 

que lui donne l'article 28 du cahier des charges des travaux 

publics militaires, l'officier du génie directeur des travaux 

en cours d'exécution au Mans, sans autre mise en demeu-

re, fit des achats de matériaux et employa des ouvriers au 

compte de l'entrepreneur Courapied. 

Par suite de ces travaux, il a été délivré aux sieurs 

lîeaugé et autres ouvriers un bordereau de créance de 

19,318 fr. 4$ c., et après avoir épuisé les sommes dues au 

sieur Courapied par l'Etat, et avoir pris un dividende dans 

la faillite de cet entrepreneur, les sieurs Beaugé et autres, 

restes créanciers de 5,741 fr, 48 c, ont signifié au minis-

tre des finances une opposition à ce qu'il fût fait main-le-

vée de l'inscription hypothécaire prise sur les biens de la 

caution, le sieur Jardin, ce cautionnement étant affecté, 

selon eux, aux termes d'un décret du 12 décembre 1806, 

an paiementdes fournitures et salaires des ouvriers et sous-
traitans. 

En conséquence, une action en paiement des sommes 

restant dues fut intentée par Beaugé et consorts contre 

[es héritiers Jardin ; un jugement du 20 juillet 1841 du 

Tribunal d'Alençon lit droit à cette demande ; mais sur 

'appel des héritiers Jardin, ceux-ci ayant soutenu qu'ils 

auraient dû au préalable être mis en demeure d'une ma-

nière spéciale, la Cour royale de Caen a décidé que l'au-

torité judiciaire était incompétente pour décider s'il y avait 

heu à l'application de l'article 28 du cahier des charges et 

» la mise en régie d'où était née l'action de Beaugé et con-

sorts, et il a été sursis par la Cour à statuer sur l'appel 

jusqu'au jugement de cette action préjudicielle par l'auto-
rité administrative. 

Par suite de cet arrêt, les sieurs Beaugé et consorts se 

sont adressés au conseil de préfecture de la Sarthe, pour 

■aire décider que c'était à bon droit que la mise en régie 

avait eu lieu tant contre l'entrepreneur que contre sa cau-
lon ; et leur demande a été accueillie par arrêté du 23 

septembre 1843. 

C est contre cet arrêté que se sont pourvus les héritiers 

arclin, en soutenant : 1° que la question préjudicielle dont 

s agit devait être portée devant le conseil de préfecture 

^ Alençon et non devant celui de la Sarthe, parce que ce 

ge se rattache à une action personnelle intentée contre 
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prononcée contre le sieur Courapied, 
» Sans qu'il soit besoin d'examiner si ladite mise en régie 

devait être et a été précédée de l'accomplissement de certai-
nes formalités préalables; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que Je sieur 
Courapied, en vérifiant et approuvant sans réserves l^s mé-
moires el pièces comptables des travaux faits pour son comp-
te par voie de régie, a ac.|uiescéà ladite régie; 

» Sur le moyen présenté par les héritiers Jardin comme re-
présentant la caution ; 

u Considérant qu'aux termes du premier paragraphe de 
l'art. 10 du cahier des charges, il n'est reconnu qu'un seul 
entrepreneur pour l'exécution des ouvrages dépendant du ser-
vice du génie dont le sieur Courapied s'est rendu adjudica-
taire ; 

» Qu'aux termes de l'article 28, lorsque par sa faute l'entre-
preneur n'a pas exécuté aux époques fixées par le chef dp génie 
les travaux ou partie des travaux qui lui sont ordonnés, cet 
officier a le droit de les faire exécuter au compte dudit entre-
preneur, en se procurant les ouvriers et les matériaux à tous 
prix ; que si aux ternies de l'article 10 la caution est tenue de 
faire achever les travaux commencés et de faire exécuter, sui-
vant le marché, tous ceux ordonnés pendant sa durée, au cas 
d'impuissance de l'entrepreneur, il ne résulledesdisposilions, 
soit dudit article 10, soit des autres articles du cahier des 
charges, aucune obligation pour l'administration, en cas d'ap-
plication de l'art. 28 de mettre la caution en demeure de se 
substituera l'entrepreneur ; 

» Qu'ainsi c'est avec raison que le conseil de préfecture de 
la Sarthe a déclaré régulière la mise en régie; 

» Article 1". Les sieurs Beaugé et consorts sont reçus inter-
venais ; 

«Art. 2. La requête des héritiers Jardin est rejetée ; 
» Art. 3. Les héritiers Jardin sont condamnés aux dépens. » 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

sertion de tous les extraits d'actes de sociétés mentionnés 

dans les articles 42 et 46 du Code de commerce, et des 

jugemens rendus en vertu des articles 440, 441, 442 et 

580 du même Code. 

COUR SUPRÊME DE JUSTICE DE NAPLES 

(chambre civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Navarro. 

Audience du 29 décembre. 

SERMENT LIIIS-DÉCIS01RE DÉFÉRÉ EN MATIÈRE DE FAUX 

TESTAMENT. 

Filipo Priori, l'un des plus riches propriétaires de Fo-

rino, dans l'Abruzze intérieure, estmort laissai. t une veuve 

et neuf enfans. Yincenzo, l'un des fils, mourut avant la li-

quidation de cette succession opulente. La dame Clorinda 

Manzoni, née Priori, sœur de Vincenzo,. produisit un tes-

tament par lequel Vincenzo l'instituait son héritière uni-

verselle, sauf la portion réservée à la mère par la loi napo-

litaine, conforme sur ce point au Code civil français. 

Le testament étant argué de faux par les héritiers et par 

les sept autres lils ou filles, le Tribunal civil de Chieti or-

donna la vérification du testament par la preuve t stimo-

niale et par experts. Trois témoins déposèrent en faveur 

de la sincérité de l'acte, mais l'un d'eux fut récusé à cause 

de sa parenté avec un des légataires particuliers. Trois au-

tres témoins appelés dans la contre-enquête se prononcè-

rent pour la fausseté de l'acte, mais l'un d'eux fut égale-

ment repoussé. 

On soumit aux experts, comme pièces de comparaison, 

les signatures de Vincenzo Priori sur vingt-un actes au-

thentiques. Les conclusions de leur rapport fut que les si-

gnatures des actes notariés présentaient une identité par-

faite, non seulement avec la signature, mais avec le corps 

d'écriture du testament. 

L? Tribunal a rejeté le 5 récusations des témoins comme 

mal fondées en fait et en droit, et, sans avoir égard à la 

demande d'une vérification nouvelle, ordonna l'exécution 

du testament. 

Sur l'appel devant la Cour supérieure d'Aquilâ, l'une 

des sœurs, Serafîna Priori, assistée de Duigi Carli, son 

époux, déféra subsidiairement le serment litis-décisoire à 

la légataire universelle Clorinda, sur les questions sui-

vantes : 

» 1° La dame Clorinda Manzoni née Priori, sait-elle de 

science certaine que l'écriture de la date, du corps de 

l'acte et la signature du testament appartiennent à Vin-

cenzo Priori? 

» 2° Sait-elle que son mari, Vincenzo Mancini, a fabri-

qué ou fait fabriquer ledit testament, en tout ou en partie? 

» 3° Le testament, en supposant qu'il soit vrai, est écrit 

sur une demi-feuille; l'autre demi-feuille n'en a-t-elle pas 

été détachée, et ne s'y trouvait-il pas un codici'e, conte-

nant quatre legs en faveur dê l'opposante, Sérafia Priori 

femme Carli? 

»' 4° Ladite dame Clorinda connaît-elle l'existence et la 

suppression d'un autre testament de Vincenzo Priori, lequel 

avait spécialement pour objet de révoquer toutes les dis-

positions précédentes? » 

La Cour d'appel d'Aquila, après avoir ordonné l'apport 

du testament original en son greffe, a rendu son jugement 

en ces termes : 

« Attendu que l'avis des experts est concordant, précis-
concluant et nullement arbitraire, et que la sincérité du testa-
ment est en outre démontrée par la preuve testimoniale ; et que 
les reproches contre deux des témoins n'étaient point fondés; 

«En ce qui touche le serment litis-décisoire demandé par une 
seule des parties intéressées; 

» Attendu que les faits sur lesquels il a été déféré sont con-
tradictoires entre eux; qu'ils ne sont point personnels à la 
dame Clorinda M&nçinelli, et qu'on ne pourrait admettre un 
tel serment sans offenser la loi et la morale, puisque sur la 
seule déclaration de sa femme, le sieur Mancinelli se trouve-
rait lui-même inculpé de fabrication de testament: 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il a élé mal appelé; ordon-
ne que la sentence du Tribunal de Chieti sera exécutée selon 
sa forme et teneur, et condamne les appêlans aux Irais. » 

Le pourvoi en cassation contre l'arrêt de la Cour d'Aquila 

a été solennellement plaidé pendant plusieurs audiences 

devant la Cour suprême de justice de Naples. 

La Cour, dans son arrêt, a posé d'abord les questions 

suivantes : 

« Les faits sur lesquels le serment est déféré à la dame 

Clorinda Mancinelli sont-ils des faits personnels ? Sont-ils 

contradictoires, illicites ou déshonorans, et de nature à 

constituer des délits? » 

Ces questions ont été résolues dans l'intérêt des de-

mandeurs en cassation sur les premier, troisième et qua-

trième faits. 

Quant au second fait, celui de demander à la dame Clo-

rinda Mancinelli d'attester, sous la foi du serment, que 

son mari n'était pas lui-même l'auteur du faux, la Cour, 

attendu que nul ne peut être tenu de révéler à la justice 

une action qui peut le déshonorer ou l'inculper; que le 

faux ou l'usage d'une pièce fausse, avec connaissance, 

constituent un crime> et que l'article 1918 du Code crimi-

nel napolitain permet de transiger sur un intérêt civil ré-

sultant d'un délit, a rejeté le moyen de cassation sur ce 

chef, mais l'a admis sur les trois autres. 

En conséquence, elle a cassé et annulé l'arrêt de la Conr 

d'Aquila, et renvoyé la cause et les parties devant la Cour 

d'appel de Naples. 

Par délibération du Tribunal de commerce du dé-

partement delà Seine, du8*janvier 1848, prise en exé-

cution de la loi du 31 mars 1833, la Gazette des Tribu-

naux, le Droit et le Journal général d'affiches et An-

nonces, judiciaires, ont été désignés pour recevoir l'in-

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

— DORDOGNE (Périgueux), 8 janvier. — Voici de nou-

veaux détails sur les révélations faites par Darbon fils, 

condamné à mort dans l'affaire de Boussan : 

Le crime aurait été concerté entre Darbon père et Do-

minique Boube, domestique du curé, et neveu, comme 

Darbon, de la servante. Pierre Garés aurait conseillé d'a-

bord d'employer le poison ; .Dominique Boube aurait re-

poussé ce moyen, en alléguant qu'étant le seul admis dans 

la maison, il serait infailliblement accusé. Alors on s'ar-

rêta au projet qui a été exécuté. Ceux qui auraient été 

présens à ia perpétration du crime seraient Darbon père, 

Dominique Boube, Jacques Garés et Samouilhan père. Do-

minique Boube, en quittant, le soir de l'assassinat, le curé 

et la sèrvante, qui se trouvaient au premier étage, aurait, 

en passant au rez-de-chaussée, fait tomber à dessein et à 

grand bruit un pot de salé ; et, comme l'avait prévu Domi-

nique Boube, Catherine descendit à ce bruit ; elle se serait 

baissée pour ramasser le pot, et c'est dans ce moment 

qu'elle aurait été frappée derrière la tête par un des as-

sassins. Les gémissemens poussés par Catherine amenèrent 

bientôt sur le lieu de cette scène ensanglanté 3 le malheureux 

curé, qui, s'étant aussitôt incliné vers la servante qu'il 

croyait évanouie, aurait reçu le coup mortel. Ces circons-

tances expliquent comment les corps des deux victimes 

ont été trouvés l'un près de l'autre. L'arme dont les assas-

sins se seraient servi serait un bonzouck, instrument en 

fer destiné à tailler les broussailles. 

Darbon père et Boube auraient eu le soin de ne pas in-

diquer à leurs complices le lieu où ils supposaient que se 

trouvait cachée une grosse somme d'argent, qu'ils éva-

luaient à 35,000 fr. Pour mieux tromper Samouilhan père 

et Jacques Garés, ils les auraient engagés à faire, chacun 

de son côié, des recherches dans la maison. Quant à eux, 

ils se seraient dirigés vers la cachette qu'ils connaissaient, 

et dans laquelle ils n'auraient trouvé que de 2 à 3,000 fr. 

L'incendie dut suivre sans doute ce pillage rapide. 

Pierre Garés n'aurait pas été présent au meurtre, mais 

il se serait rendu sur les lieux pour s'assurer de son exé-
cution. 

Dominique Boube et Samouilhan père ont été arrêtés le 

lendemain du jour où les mandats d'arrêts avaient été dé-

cernés : ils ont été conduits à Toulouse, escortés par dix 
gendarmes. 

— AIN. — On nous écrit de Gex, 4 janvier : 

» Quelques rixes déplorables ont eu lieu ces jours der-

niers parmi les soldats du régiment en garnison à Gex. 

« Le 1 er janvier, deux soldats se- battaient à coups de 

couteau devant un cabaret situé sur la place de Gex-la-
ViHe. 

» Lundi dernier encore, jour de marché, un duel à coups 

de sabre a eu lieu au grand étonnement de la paisible po-

pulation de Gex. L'un des combattans, beau jeune homme, 

a reçu derrière le crâne un coup de sabre qni a mis la cer-

velle à nu. Les médecins désespèrent de le sauver. » 

— LOIRE ( Saint-E'ienne), 7 -janvier. — Une tenta-

tive d'assassinat suivie du suicide de son auteur, vient 

d'être commise dans la commune de Saint-Paul-en-Jarret, 

arrondissement de Saint-Etienne (Loire). 

Un nommé Jean-Baptiste Morel dit Farniette, ouvrier 

en forges, avait été condamné par le Tribunal correction-

nel de Saint-Etienne, à la date du 28 octobre dernier, à 

six jours de prison, pour vol de récoltes au préjudice du 

sieur Tardy, de la même commune de Saint-Paul-en-Jar-

ret. En exécution de ce jugement, il avait été écroué le 6 

novembre dernier et était sorti de prison après l'expira-
tion de sa peine. 

Le sieur Tardy avait été entendu comme témoin à l'au-

dience correctionnelle, et sa déclaration avait amené la 

condamnation de Morel. Depuis lors, ce dernier nourissait 

contre Tardy des projets de vengeance, et à cause de sa 

mauvaise conduite et de ses menaces continuelles il avait 

été renvoyé de l'usine où il travaillait. Il ne" sortait que 

a*mé d'un fusil à deux coups et inspirait des craintes à 

ceux qui le rencontraient. On lui avait entendu dire: « J'ai 

deux coups dans mon fusil; l'un pour Tardy, l'autre pour 
moi. » 

Hier, à six heures du soir, -voulant exécuter ce fatal 

projet, Morel se rendit au domicile de Tardy. Ce dernier 

se trouvait chez lui, et de la fenêtre on pouvait facilement 

le voir, Morel dirigea son fusil sur lui et lira un des deux 

coups, qui traversant la croisée, atteignit à la figure le 

malheureux Tardy. L'ayant cru mort, il s'enfuit aussitôt, 

et arrivé près de chez lui il se plaça ce fusil sous le men-

ton et fit jouer la détente avec le pied. Le coup partit, pé-

nétra soiis la mâchoire inférieure, et se dirigea directement 

en haut pour sortir au sommet du crâne. La mort fut in-

stantanée, et le cadavre fut retrouvé par ceux qui avaient 
été attirés par la détonation. 

Les blessures faites au sieur Tardy, présentent heureu-
sement peu de gravité. 

PARIS, 10 JANVIER. 

— La Cour royale, réunie en audience solennelle, était 

saisie, par voie d'appel, d'un procès né sur les limites du 
Maine dans le pays Percheron. 

«Il est vrai que du Mans il en vient par douzaine. » Ce 

procès était relatif à une dation de conseil judiciaire. Or, 

si la nomination d'un conseil judiciaire est assez souvent 

une mesure de protection, elle pourrait, parfois, devenir 
un abus. Voici les faits du procès : 

Les sieurs Gaudiche et Bellamy, gendres du sieur Man-

ceau, propriétaire dans le département d'Eure-et-Loir, ont 

porté, devant le Tribunal de Nogent-le-Rotrou, une 'de-

mande en nomination de conseil judiciaire contre leur beau-

père. A cette occasion, le beau-père a dû entendre raconter 

sa modeste biographie, et discuter un à un ses actes de 
propriétaire. 

On lui a donc rappelé qu'en 1811, au moment où les 

armées françaises revenaient de la campagne d'Espagne, 

et où les établissemens gastronomiques avaient acquis à 

Chartres comme dans toutes les villes de passage, une 

plus grande importance, parce que les officiers avaient les 

poches pleines d'or, son père lui avait acheté un fonds de 

confiseur. Ce fonds ne prospéra point, et au bout de quel-

ques années le sieur Manceau le revendait avec perte. 

C'est son premier crime. U aurait pu répondre qu'après 

la campagne de Russie, les confiseurs comme tous les com-

merçans faisaient assez mal leurs affaires. Mais le sieur 

Manceau se rendit coupable d'un second méfait moins ex-

cusable encore aux yeux de ses gendres. Il acheta dans 

le Perche une ferme ou bordeau et se mit à cultiver la 

terre. Vit-on jamais un confiseur se faire laboureur?... 

Après trente années de cette vie de désordre, M. Manceau 

ne justifie pas qu'il ait conservé tout ce qui lui est advenu 

par héritage ou autrement. De là le procès intenté par les 
gendres. 

Dans leur articulation, les gendres dirigent contre leur 

beau-père une multitude d'imputations tendant à le faire 

considérer comme un agriculteur trop progressif et comme 

un propriétaire trop processif. Ainsi il a fait bâtir et répa-

rer mal à propos; il a vendu à la ville de Chartres une 

maison au-dessous de sa valeur; il a fait au troisième 

étage de sa maison des champs, une salle de bains; il a 

concouru pour les primes départementales et a obtenu 

des médailles du comice agricole. Il s'est servi d'une char-

rue-modèle ; il a pratiqué un canal souterrain d'irrigation 

pour profiter des eaux d'une marc qui est à sec pendant 

l'été. U a eu quinze procès devant le juge de paix, et trois 

procès devant le Tribunal ou la Cour. En somme, sa for-

tune est considérablement amoindrie. D'après les calculs 

des gendres, elle a diminué de 120,000 francs. Le beau-

père soutient qu'elle s'est réduite en trente années de 54,000 

francs, sans qu'il y ait eu de sa part faute ou imprudence. 

Voilà la querelle. 
Le Tribunal de Nogent-le-Botrou a pensé, en se fondant 

principalement sur cette situation de la fortune du beau-

père, qu'il y avait lieu de lui donner un couseil judiciaire, 

son jugement y a pourvu. 

M. Manceau a fait appel de ce jugement, et M° Mau-

noury, son avocat, l'a combattu avec vivacité, en insistant 

sur l'absence de tout fait de dissipation ou de prodigalité. 

« Le beau-père de mon client, a dit l'avocat, a laissé à sa 

femme plus de 60,000 fr., dont les 5\&
s
 grevés de substi-

tution. M. Manceau aurait pu faire limiter à la quotité 

disponible cette substitution, qui a profité à ses gendres. 

Il ne l'a point fait; il aTespecté la volonté de l'aïeul.' Les 

gendres auraient voulu sans doute qu'il allât plus loin et 

fit entre eux un partage anticipé de ce qui lui reste. Voilà 

pourquoi ils viennent lui demander compte de l'emploi de 

sa fortune en contrôlant toute la vie de leur beau-père et 

en remontant bien loin avant leur mariage. » 

S'expliquant sur les quinze procès en justice de paix, 

l'avocat a fait remarquer que dans le Perche, pays de pe-

tite propriété, de pareils procès étaient fréquens et qu'il 

n'était pas rare qu'un bon campagnard en eut quinze ou 

vingt dans sa vie. 

Au nom des sieurs Gaudiche et Bellamy, M* Baroche a 

défendu le jugement attaqué et s'est attaché à établir que 

le déficit constaté dans la fortune du beau-père, éva-

lué parles gendres à 120,000 francs environ, et que dans 

tous les cas, on ne pouvait réduire au-dessous de 75 

mille francs, ne pouvait être dù qu'à une administration 

imprudente et prodigue. M' Baroche a appelé ensuite l'at-

tention de la Cour sur les innovations ruineuses de M. 

Manceau, qui a établi, par exemple, un réservoir et une 

salh» de bain au haut de sa maison. 

Notre adversaire, a ajouté M c Baroche, a la manie des 

procès, et ce n'est pas sans doute la moindre cause de sa 

ruine. On a dit que cette manie était générale dans le 

Perche. Je ne l'aurais pas cru. Passe pour le Maine. (On 
rit.) 

Contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Poinsot, la Cour (chambres réunies en audience solennelle, 

sous la présidence de M. Cauchy) a infirmé le jugement de 

première instance, et déclaré que les faits articulés ne pré-

sentant point le caractère de la dissipation et de la prodi-

galité, il n'y avait pas lieu de pourvoir d'un conseil ju-

diciaire le sieur Manceau. 

— Vers la fin de novembre et dans le courant de dé-

cembre dernier, les propriétés de M. Breguet, situées dans 

l'arrondisement de Corbeil, étaient l'objet de graves dé-

prédations ; des arbres étaient coupés, des haies arra-

chées, et plusieurs fois des tentatives d'incendie avaient 

eu lieu dans ses bois. On était d'autant plus surpris de ces 

actes coupables que M. Breguet est environné de l'estime 

générale, aimé de tous les habitans qui exaltent sa bien-

veillance et son humanité. Atrssi découvrir les coupables 

était en quelque sorte une tâche que tous les citoyens de la 

localité qu'il habite s'étaient imposée. La justice déployait 

tout son zèle qui n'avait jusqu'alors amené aucun résultat. 

Dans les derniers jours de décembre , l'un des bois 

de M. Breguet fut dévoré par un incendie. On redoubla 

de surveillance, et, quoiqu'il ne fut douteux pour personne 

que ce sinistre fût le résultat d'un crime, on désespérait 

de découvrir le coupable, lorsqu'il y a peu de jours on 

arrêta l'incendiaire, et il se décida a avouer ses crimes. 

Le garde-champêtre de la commune de Champiniel fai-

sait sa tournée, lorsqu'il aperçoit dans un cabaret un 

sieur A..,, sur lequel des soupçons graves étaient portés. 

A... était à boire ; le garde-champêtre entre, lui adresse 

quelques paroles et s'assied près de lui. La conversation 

s'engage sur le crime dont M. Breguet a été victime. 

A... semble d'abord ne prêter ancune attention à ces 

paroles. Le garde lui dit alors : « Mais comment se fait-il 

que vous n'ayez pas succédé à votre père comme garde 

des propriétés de M. Breguet? —M. Breguet, reprendA..., 

c'est un fameux gaillard ! il m'a'même ôté le fusil qu'avait 

mon père; mais aussi!... » Et A... se remit à boire. Le 

garde continua quelpues instans la conversation sans trop 

presser de questions son interlocuteur, qui s'animaitetbu-

vait fréquemment. « Eh! bien, continue A..., M. Breguet 

m'a ôté le fusil de mon père, mais il n'est pas à la fin de 

ses peines. Je lui ai coupé ses arbres; j'ai sept fois est 

sayé de mettre le feu à ses bois, je n'ai réussi que la der-

nière. Je recommencerai encore ; il fait bon se chauffer 
maintenant. » 

Ce langage accusait gravement À..., qui donnait, au 

reste, les détails les plus circonstanciés, malgré son état 

d'ébriété. Le garde, n'ayant aucun mandat, ne pouvait 

arrêter A... Il parut n'attacher aucune importance à ces 

propos. On se sépara, et le lendemain matin le garde 

donna rendez-vous à A... pour le conduire chez quelqu'un 

qui avait besoin d'un surveillant pour ses propriétés. 

A peine a-t-il quitté A..., que le garde champêtre se rend 

à Mennecy, prévient la gendarmerie, des ordres sont don-

nés, et le lendemain avant le jour on était à la porte 

d'A..., il était encore couché. — Eh bien! lui crie le 

garde-champêtre, tu n'es donc pas encore levé, dépêche-

toi. A... se lève, ouvre sa porte, mais aussitôt qu'il a mis 

le pied sur le seuil,, on s'empare de lui et, sous bonne es-

corte, il est conduit dans la prison de Corbeil. Cette arres-

tation a produit un effet d'autant plus satisfaisant que l'on 

a reconnu dans les crimes qui ont été commis au préju-

dice de M. Breguet, des actes d'une vengeance isolée et 

non comme on pouvait le craindre une association de mal-
faiteurs contre la propriété. 

— L'assurance contre le recrutement, de MM. BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et solvable. 

SPECTACLES DU 11 JANVIER. 

OPÉRA. — , 

FRANÇAIS. — LaMarinette, l'Ecole des Vieillards. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ITALIENS. — La Doua del Iago. 
ODÉON. — Le Dernier banquet. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison Rouge. 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne. 
VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, Jérôme, le Moulin. 
GYMNASE. — Les Mémoires, Lavater. 
PALAIS-ROYAL. — Le Banc d'huîtres. 
PORTF.-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. 
AMBIGU. — Les Paysans. 

DIORAMA , —Bout . B.-Nouv.,20. Vue de Chine; Fête des Lantern 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 JANVIER 1848 

ÏMÏE* iaKH*j*II*IBHHÉ< 

ATOIENCX SES CEÏÉES 

PUIS VAÇTPQ TFÎÎÎÎ âïïQ Vente sur lieitation en l'au-
— Tau 1 ha 1 LilliAliltJ ilience des criées, au jour 

qui fera ultérieurement indiqué, 
De vastes Terrains, situés a Paris, rue de Gliehy, 10, 12, M, 16, 18, 

26 el 28, contenant ensemble 4 , i A 1 mèlres. 
Cette venle aura lieu en plusieurs lots. 
S'adresser à M" René Guérin, avoué poursuivanl, Pierret, Mouille-

farine et Bouchez, aussi avoués, Desprei el TrsjpigMi, notaires. 

 (6803) " 

Pari! H » |n ,tg Etude de M« E. HUET, avoué, 2, rue de Loii-

— IlUUiiVil vois.—Adjudication par suite de folle enchère, 
'« 50 janvier 1848, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, séant à Paris, au Palau-de-Justiee, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue de Chàtillon, 4. 
Produit brut, en 1845, 2,200 fr. 

Mis; à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignement : 
A M' E. Huet, avoué, rue de Louvois, 4, et à M* Postel, aveué, mê-

me rue, 10. (68321 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, au Palais-

de-Justice, à Paris, 
D'une Maison et dépendances situées à Monlmartre, lieu dit le Chtt-

tcau-Rouge, rue Neuve-des-Poissonniers, 5. 
L'adjudication aura lieu le samedi 22 janvier 1848. 

Mise à prix, 30,000 f. 

S'adressser pour les renseignemens : 
1° A M* Levillain; 
2° A M' Roubo, avoué, rue Richelieu, 4* bis. d>8i0) 

Parti HATÎ1 ! Elude de M'JJYYRANDK, avoué à Paris, rue 
— liU i îlL Favart, 8. — Adjudication le mercredi 19 jan-

uer 1848. une heure de relevée, au Paiais-de-Justice, à Paris, . 
D'uu Hôtel avec cour el grand jardin, sis a Paris, rue du Gran J-

Chanlier, 3. , 
Celte propriélé, d'une contenance de I,.JS mètres 51 centimètres, 

est propre à recevoir de vastes constructions et des magasins pour le 

commerce. .„ . 
Mise à prix, laO.OOO Ir. 

Grandes facilités pour le paiement. 
S'adresser: 1° A M* Dy viande, avoué poursuivant, rue bavart, 8, 

dépositaire des titres de propriété ; 
2» Et à M" Marchand, avoué, rue Saint-Honoré, 283. (6844; 

CHAMBBJE3 ET ÉXÎ7DES SE STOÏS.ï .aE3 

D'une Maison située à Passvprès Paris, grande Rue, 14. Produit brut, 

2 000 fr Mise à prix : 30,000 fr. Une seule enchère adjugera. 
'S'adresser audit M« Bavard, notaire à Paris, place du Louvre, 22. 

(6851) 

Parts us k («AS Vente en la chambre des notaires de Paris, par — MÂloUi» M* 1ÎAYARD, l'un d'eux, le 25 janvier 1848, 
D'une Maison située à Paris, rue Saint-Mai lin, n. 170. Produit brut, 

8 000 fr Mise à prix, 120,000 fr. Une seule enchère adjugera. 
' S'adresser audit M' Bayard, notaire à Paris, place du Louvre, 22. 

(6852) 

Pa 

- M4ISGN Elude de M' LEVILLAIN, avoué à Paris, 28, 
boulevard Saint-Denis. — Venle en l'audience 

Pari* IHiTCAU Vente en la chambre des notaires de Paris, par 

— iïIAlûUi.1 M« BAYARD, l'un d'eux, le 25 janvier 1818, 

CHEfflH DE FER DE MÛNTEREAU À TRÔYES 
Conformément à l'article'12 des statuts de la compagnie, le 

conseil d'administration a décidé que les actions en retard de 
payer les dixièmes échus, et dont les numéros sont indiqués 
ci -après, seront vendues sur duplicata, à la Bourse de Paris, 
à partir du 27 janvier courant, par le ministère du syndic de 
la compagnie des agens de change, aux risques et périls des 
actionnaires retardataires : 

4011) à 4b3:>. 5015 a 5020, 5469 à5i"6, 7713 à 7737, U356 
à U505 16219 àl623S, 8222 à 8226, 9278 à 9279, 11908 à 
1PJ32, 12984 à 13033, 14641 à 14045, 37960 à 37979, 39021 à 
39040. — Total, 216 actions. 

Le titre do l'action ainsi vendue demeurera annulé. 

YÈTEMENS IMPERMÉABLES PErLfv»a 

DE MM. RÀTTIER ET GUIBAL, 

et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la ch d 

— SEMELLES pour chaussures. — CLVSOIRS. — URI
NAOx

 'ré-

tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et comnind 

— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIE^*' 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES. — Manufactajî 

THERNEs 
Dépôt, 4, rue des Fossés-Montmartre, a Pans. — Tous les Dr 

duits portent l'estampille de la fabrique et se vendent àV" 

rantie. ga" 

2?
u
.:l

u
t. DIYÀN-L1TS DESC1RTES ^T" 

Renfermant le lit tout fait, à 150 francs et au-dessus. 

Pif 1ER D'ÀLBESFEYRES, ̂ hfSaj 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

doui™. LES VËSICATOIBES _J 

SIROP PECTORAL DE HÂTÉ CACE des sirops pecto-
raux, se vend rue RICHELIEU , 26, à Paris. (Prix : 2 fr.) 

lift PATI pectorale et le SIROP pectoral de DÉGIMETAI», |»harmaeÉett,'ont acquis «me réputation européenne. »Le principe qui en fait la bag
e 

offre des propriétés incontestable?, et personne n'ignore les heureux ré-uit «M de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques d« pou. 

mon (fluxions tfe poitrine, phthisie, rhumes, toux, coqueluches). Se* propriétés pectorales sont signalées d une manière éclatante a«ns le »|
c
. 

tionnaire €ïe Médecine c i tiv î hh nr&le pratique, les n édt •%. ins les plus cé!« bref de l'aris pj t si-rlt est joui m tiennent l'u^gs de « es pe ctoraux com-

me les moyens les plus efficaces pour la guérison îles rhîsrac*. les quintes de t>»ux, 1 .» eoqueluche, cette pénible et trop soavtiit funeste maladie des 

enfans. — A Paris, rae Suint -Honoré, 3«*, et dans toutes «es pharmacies de France et de l'étranger. S'adresser, pour les demandes et expéditions, 

40« f$nhour& rffoïitmvirêirc. 

• t'Sï N " A VA!' f U R . A 

Maison e 

âUX ARMES BES OUATEE GRANDES PUISSANCES , 
enlralc à Mor.diccurl (Son me; : siiccursaîe à Paris, rvc des Coquilles, A, à Paris. ) ris l'Hôlel-de-YiHe 

USJMg HYDRADUQDE 

A MOND.COURT.(SQlVljViE). 

0C0LAT-IB RÈRES ET 
FAIRE DU BON ET KV, MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, ■ breuse uù U main-d um-re e.-t à très bon compte, une vaslc usine convaincre des avantages qu'offrent IW produits de lénrt fabri 

elle esl ta question économique don! on cherchait depuis longtemps 1 qui n'a à redouter aucune concurrence. Ils Tien» nt d'établir a leur, que* sous le double rapport de la qualité et du bon marché, 
la solution. Préoccupés de celle pensée, MM. I BLED frères cl C" I dépôt central, à Pari*, rue des Coquilles, 4, près .le l'Hôler-de-Y il!e, _ 
ont conçu l'heureuse idée <i 'él;iblir, au centre d'une population nom- 1 une seconde usine à -rapeo» où Ici convenni alcurs peuvent venir s; Bepot chiiMM. les gharm-, Brogruistes et Epiciers. 

Essuies les Annonces de MM. les ©fUelers ministériels, de quelque nature 
qu'elles soient, celles relatives aux §oeiétés commerciales et celles des Coin-
nagnies êé Chemins de i*er* doivenl 0tre déposées directement ou naremi de 

1» (^IMTTË IIE^THIBIJMAUX. 
Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez 

M. ALPH. BOUCHON, rue Vivierme, n. 36. 

LA CONSERVATRICE 
m MUTUELLES tOMRE LIS mm lii II S > At Ml 

DEMANDE DES HK^H^SEIVT A^S EIV PUOVl.\CË 
Compagnie dispose K SAt« doplusiurs arronilùseinor.s 1 1 alloue à ses dir. i-'fiv^ d.'s ArîDI ffTISSEN S 

reXES, ainsi ,
v

„; .les S'AIMES, en o lira .tes RBMliSS PKO POarïOI N I,Î.£S anv op^raliui 

Adresser luules 1 s d -manies au MRSCrBUR-Gift nie du Havre, 11, à Paiis. •Airraiwliir.' 

Seulsdépôts à Paris, à la pharmarie Jutier, 3(i, place de 
latt'roix-Rousse ; 8, rue de la l'euillade. 

AVIS. 
Sociét ules Ks -ieiK à fusées mobiles. 

MM. les pui U urs d'a»« eu de plusieurs actions de trJile 

80'iétésont prévenus rpic la co i vocation amioucV fe 1" 
janvier pour le Hi ceiiràtll, est remise au pince li 2(1, à 
la même heure, au même li. u, et dans le même but. 

tft i'* 1***1 - E 4 l «,4. 

Cabinet de M. (iOLLlEf, aiocal, rue des l "u:s :.->air.t-
ïçicqucs, n. 1 1. 

Suivant tc'c stus s.in-'s pri é 1 , en da'e du 7 du crtu-

ranl, fait doub 'e, ertr. pislré le lendemain, à Paris, l'otiô 
<>8, icolo, c^scs :j (t 4, il apptri ijiie M"" Ma i -.los'plii 

n' VEB800Y, \.uv.: DENIS , r'enie.ira.il ;. l'aris. rue S:-
J.irq les. 18H, a \endu moyennant 3,6l!0 IV. , au skur Ni 
colas ('.[lÉt'.OlRE, tlenîaipiint dans la même maison, le 
fonds d.; ioriie'ier qu'elle possède dans ladite maison, donl 
le prix sera exigible el payé dix jours après la pré-enle in-
sertion dans la Oaseile des Tribunaux. 

Pour, L* iipiRe seipiJreuT , 

C01.L1ET, 
Avoc^l. 

ituoiis litsMX ET m Piiitniis. 
Il n'e-l pas ù*. remède ni Ua efficace pouf 1 (8 combattre 

n»ii la PomnladB ant^dpmfiaiiniqtie de la veuve r*AR-
NH5R, c* nue par un siècle d'expériences favorables. — 

JEUX D'ÉCHECS 
Trictracs, damiers, dominos, boîtes de boston.'^whist et 

autres; christs et statuettes en ivoire, chez 

ROYNOT, tabletier, boulevard St-Denis, 9 bi
s 

\ Gi'ÉhiSON Ï HOM: rr., KAMCALK ET PEU COCTELSE 

par le trnJti'merA du Dateur 

Médecin de la. Facalt? de Paris, maître en pharmacie, 
et phincjtcicn des hôpitaux fie la ville de Paris, pro-
fcÀsbai de médecine et de botanique, hororé de mé-
AttlS| t\ réeompeiiEes nationales, 

Eue Mentorgueil
 ?
 21. 

Consultations gratuites. 

TRA.ITF.MENT PAR CORRESPONDANCE. {Affr.} 

FABRIQUE1! SPECIALE; »E 

LORGNETTES-JUMELLES DE SPECTACLE 
de >'ii..%-K<K%ir; , opticien, inventeur de plusieurs sys-
tèmes de lorgnettes. Cette fabrique , l'une des plus anciennes 
de Paris , se recommande surtout par l'excellence de ses verres 
d un achromatisme parfait et par la diversité de ses produits 
riches ou simples , mais toujours de bon goût. 

A Paris. rue des GRAVILLIERS, 7: maison à Londres, vienne et Naplts. 

MJMÉ 

iidB 

des VIGIiOBLESI 
153, rue Montmartre. , 

VINS 
\ ROUGES ET BLANCS, 

Rendus à Domicile. 

npnïlinDrC En Bout"» à 45, 50, 60etTSc.l 
UnUinAllUlO En Pièces à 135, 150, H5et 215 f. 

, VINS FINS de 1 f. à 5 f. la b" et 275 à 1200 f. la pièce 

fjPQ 9, rue Saintonge, au Marai 
1
 %lj près le boulev. du Temple 

: Lampe» dites CARCEL XÉO-CARCEIJ 

Et Modérateur à 10 fr. et au-dessus, garanties. — 
Appareils pour salle à manger et billard. Echanges, 

^nettoyages et réparations.—On expédie en province. 

20 F, 

Maisoiâ spéciale* 

Faletots-coachman 
AUX ARMES DE PAKIS. 

Palelots-coachman anglais, à pattes, toïîl bordés en ve-
lours et bien chauds pour 20 fr. Prenez bien l'adresse. 

16, rue Croix-des-Petlts-Champs, au 1". 

EBRATUH. 

k la M* ligna de l'aononec parue le 9 cou 
tant, sous le n<> siol, au lieu de . Alexis 
KHJCHÉ), lise/. : Alcide l'OUCIII!. (83i4; 

Suivant acte pss>é devait) Jl« lialsgny, no 
Uire à lïutig.ioiles-M .nceaus, les 27 el "is dé-
cembre (»17, enrcgislio, 

M Alberl OR GRïtWALA , propriétaire, 
demeurant à Paris, rude Itulian, ib, 

A apporté à la société d .î commerce dil.-
de> eu'irepots de chemins de fer, counu.' 
sous la raison HKI.H el Cs lormée par acte 
passé devant le.;il M« Balagny, le 31 décem-
bre 1344, la m )iiie lui appartenaot indivise-
ment avec M. Lang, dénommé en l'acte, pro-
priétaire de l'autre moitié dans divers ter-
rain? situes à lîa'.ignolles-sion. eaux, avenue 
de Ciichy, contigus à la gare du chemin de 
fer d î Paris à Rouai, contenant environ 
iO,Vio mètres, et dont la jouissance avait 
déjà été concédée à ladite société pour un 
laps de temps qui acummencé le 1 er janvier 
1845, pour Unir le 15 juillet 1939. 

Cet apport a été accepté par : 
i° M. Louis-Alexandre -Isidore DAUHES-

ML, propriétaire, demeurant à Paris, rue du 
eiran-1-Chai t or, 1 ; 

i" Et M.' Uia'lcs BAl'bOLI.N, propriétaire 
chevalier de la Légion-d'llonneur, demeu-
rant a l'aris, rue Rougemonl, 12; 

C)mme gérans tt administrateurs judi-
ciaires d,; ladite société Ileim et G e , nommés 
suivant ordonnance de référé rendue par M 
le prévient do Tribunal civil de la Seine, le 
•J novembre 1817. 

Cet apport a eu lieu aux charges portées 
en l'acte. 

31. deGrzymala a reconnu être rempli du 
montant de son apport au moyen de la re-
mise eîcctnée en ses m^ins de valeurs de-
là société de l'enlrepOl des lSalignolles pour 
une somme e^ale au montant de son apport. 

Pour extrait BAI.AGNY . (8817) 

un terme, est dissoute d'uu commun ac-
cord, 

La liquidation "^ra lait" pir les soins de 
Chacun des arcociés, qai pourront indivi-
duellement recevoir ■ t d muer quittance 
om la raison sociale US SE et CAS BUT, e.i 

liquidation. 
La suite d^'s affaires est reprise par MM. 

Uss 1 et Léon Vcrnier, qui forment une nou-
vel o société. (8512) 

Par acte sous seing privé; en dale du i«T 

janvier 1848, enregistré le 6 du même mois, 
i! a été formé une société pour le commerce 
des vins et eaux -de-vie, a l'entrepôt, quai 
Saint-Bernard, i Paris (sié'ge de ladite socié-
té), sous la raison sociale USSE el Léon 
VKIIMKI;. 

La durée de la société est lixée à ciaq ans 
et demi, du i« r janvier ISia pour lin ir ie 30 
Juin 1853. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale. (8813) 

K'ud.- d3 B* l.OL'STAUXEAU, avoué à Pari 
lue Siint-llonoré, 291. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
i Paris du .'.janvier is-18, enregistre à Paris 
le S '-ptdu même mois ; 

U appert : 
Qu'une société en commandite pour l'ex-

ploitstion d'une blanchisserie rise à Saint-
Denis, rus Saulger. ï>, a été formée entre le 
sieur Louis-Jlichel-AUred LAFOLIE, blan-
chisseur, demeurant? St-Denis, rue Saulger, 
29, et le commuudilairc dénommé aulit 

acl^. 
Que la raison sociale sera Alfred LAFOLIE 

et C'. 
Que le sieur Louis Michel-Alfred Lafolio 

sera seul gérant de ladite société. 
Que le fonds social sera d j 5,000 fr., mou-

lant de la commandite. 
Que la dorée de ladite société sera de huit 

années, qui ont commencé le 15 décembre 

1817. 
Pour extrait, certifié sin-ere et véritable. 

Signé LAFOLIE . (8815; 

Par acte sous seing privé, en dale du 31 
décembre 1847, enregistré le 6 janvier tsi8, 
la société USSE et CAKUET, pour le com-
merce des vius et emx-Je-vie, à l'entrepôt, 
quai Saint-Bernard, à Paris, étant arrivée à 

El jde de M« LOUSTAUXEAU, avoué à Paris, 
rue Sainl -Honoré, 291. 

D 'un acte sous signatures privées, en date 
1 l'aris du 9 janvier 18 18, enregistré à Paris, 
le 10 janvier même mois; 

Il appert : 
Qu'une société cri nom coliectif est formée 

entre M. Louis l.EI'ÈVRK , directeur du 
Vaudeville, demeurant à Paris, boulevard 
Poissonnière, 24, et M. Louis LEROY, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue des 1 os-
-es-du Temple , 20. pour l'exploùatiou do 
privilège du llléâire du Vaudeville; 

Que la r.dson sociale esl LEFÈVRE el C; 
Que le siège de la société est à Paris, 

théâtre du Vaudeville; 
Q le la signature sociale app riiendra a 

It. i.elèvre, m;às qu'il ne pourra' en user t 
pour les besoins intérieurs de l'alminis'.ra-
tion; [eus actes emportant obligation pecu 
nia re devront, pour être valab.es, être re 
vêtus de la. signature individuelle des deux 
associés; 

Que le fonds social e t de 200,000 franc?, 
doiu ioe,000 francs moulant de l'apport de 
M Lefèvre, consistant daos le matériel, les 
décors, costumes, accessoires, etc . , 1 1 1 00,000 
francs en espèces, qui devront être versé: 
par M. Leroy le 10 février prochain; 

Que le terme de la société, quia commencé 
le 9 janvier 1848, est lixéau iti octobre 1851, 
jour de l'expiralion du privilège, et sera 
prorogé pour loutle temps des piorogations 
.lu privilège qui pourrait cire accordé par 
M le ministre de l'intérieur. 

Pour extrait, ceniflé sincère et véritable. 
LEFÈVRE el LEBOÏ. (8816) 

184S cl lioirail le («janvier 1MI; 
Que Mi periu el.M Ie Crcpiu, indls inclc-

menl surveilleraient l'es employés el les tra-
vaux d>: l'établissement; . 

Que M. Peria ne pourrait engager la société 
qu'autant que l'obligation serait relative a 
cette société et inscrite sur ses registres. 

Les valeurs à fournir en commandite, dans 
les termes et de la manière exprimés audit 
acte, se sont élevées à 1 t.coo francs; 

Enfin, le siège de la société a été établi à 
Paris, passage de la Bonne-Graine, 16. 

Pour extrait (8818) 

Suivant un écrit sous signatures privées, 
fait double a Paris, le to jinvier mis, 

M. François-Pierre BODEREAU , commer-
çant, demeurant à Paris, rue Montmartre, 
63, et.M. Henri-Aristide JOUVEAU-DUBREU1L, 
demeurant aussi à Paris, rue de Cléry, S ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison BODEREAU et DU-
BREUIL, pour dix années, qui ont com-
mencé au l fr janvier 1848. 

La société aura pour objet la venle et l'a-
ch.it des coll ;s gélatines, ainsi que des ma-
tières premières qui ;e;vent à cette fabrica-
tion, el des fécules et amidons 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, et n'en pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Pour exlrab. 
Approuvé récriture, BOUERIAV. 

A. DtBRElUL. (8821; 

et des graines fouragères pré.élemmeni 
exercé par les susnommés. 

La durée de la société est fixé.' à huit an-
nées et six mois, qui oui commencé à courir 
le 1" janvier 1848, pour finir le 30 juin 1850. 

La raison et la signature sociales seront ; 
FOS&EV jeune tt .lusdn MOUCIIOT. 

La société sera gérée et administrée par 
MM*FosSey et MOUCIIOT, conjointement et 
solidairement. 

Ils auront tous deux la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société, à peine 
de nullité, laut à l'égard des tiers qu'à l'égard 
des associés entre eux. 

Pour extrait. MARTIN-LKUOÏ . (8820) 

Suivant acte reçu par il« Mailand et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 décembre 
1847, enregistré; 

Il a été formé une société en nom collec-
tif entre M Jean-Louis PElîlX, découpeur, 
demeurant à Paris, rue de Charenlon, 36, et 
MlleAnne-Paul.neCREPIN, découpeuse, de-
meurant à Paris, rue d'Aval, 14, pour le de-
coupage par chantournement et traits cour-
bes. Cette société a pris le nom de Société 
Perin et C. 

Il a été dtt que la raison el la signature so-
ciales seraient aussi PERIX et C 1 

Etude d" M« MARTIN-LEROY , agréé, rue 
Croix-des-Pet ts-Cha.np«, 27. 

D'un acte sous signatures privées, "passé 
entre M. Louis TOUZIX, commis négociant, 
demeurant à Par, s, boulevard Bonnc-Xouvel 
le, 31, d'une part ; 

Et .M. Joseph MALHERbE, commis de nou-
veautés, d. meurant à l'aris, rue Bourbou 
Villeneuve, 19, d'autre part; 

En dale à Paris du 1 janvier 1848, enre-
gistré ; 

11 appert avoir été extrait ce qui suit: 
li est formé entre les su-nommés uue so 

c'.eté en nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce de tulles en gros et autre, 
articles. ■ 

Sa durée sera de dix années, qui ont corn 
mencé à courir le i« janvier 18 .s. pour finir 
I i 31 décembre 1857. 

La raison' et la signature sociales seront 
L. ÏOOZIH el MALHERBE. 

La sociélé sera gérée et administrée par 
les deux associés conjointement et solidaire 
m nt 

Ils auront tous deux la signature sociaie 
mais ils ne pourront en Taire usage que po 
les besoins et affnres de la société, à pein 
de nullité tant à l'égard des tiers que des 
îoeies enire eux 

Pour extrait. MARTIN-LEROY . (8819) 

Eludé de M' .Martin LEROY, rue Croix-des 
Petits Champs, 27. 

D'un acte sous signatures privées, en dale 
du 5 janvier 1848, enregistré; 

A élè extrait ce qui suit : 
Entre M. Justin MOUCIIOT, négociant, 

mourant a Paris, rue du Bouloy, 22; 
Ét V. II ■•nry-Franç '.is FOSSEY, négociant 

rue Salnt-Rœb-Poissôn 

CONCORDATS. 

Du sieur LAIGRE (Jean , facteur d'org 
faubourg Saint-Denis, 85, le 17 janvie 
heures )*> 73?o du gr); 

a 12 ! 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

ïom iuéitéa à se rendre (U* Tribunal d 

amnuref- àt Paris, salle iti - hl*. fo< 

(lillites., MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUGET (Jean-Baptiste), passe-
mentier, rue Saint-Denis, 121, le 15 janvier 
à 10 heures el demie IX 1» 8021 du gr j; 

Du sieur. DEMORE Xapoléon-(.uillaumc). 
serrurier k Crénelle, le is janvier à le heu-
res et demie N" 7978 du gr.]; 

Du sieur BÈGK (Albin), carlonnier, rue 
Rojale-Sainl-Marlin, le 1 5 janvier à 1 heure 
et demie [»• 7991 du gr.]; 

Ou sieur AUBERTIEU (François), corroyeur, 
rue Saiul-Martiu, y2, le 1 5 janvier à t heure 
et demie [M» ,934 du gr.j; 

Du sieur RABIOX (Etienne-Ferdinand) 
coiffeur-parfumeur, passage de l'Entreprit, 
t, le 15 janvier à 10 heures el demie [N« ÏOI 

du gr.]; 

3*nir assister i, t'eu semble* dans tutelle 

S le juge-cirmmùsairf doit les consulter, 

eni sur la composition de * «at i-u . rian-

•irrs présumé; -jete ï'.ria m^nênaiic.n de m u-

eaux syndics ■ 

Non. Les tiers-porteur» d'effets 00 en 
ossemens dt ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adre: 

.aQnd'ètre convoqués pour Je» assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRIFFON' et C« (voitures omnibu-
dites les For.lenaises . passage Dauphine, 16 
la t7 janvier à la heures [X° 7:31 du gr.j; 

Du sieur LASX1ER (Alexis), épicier et car-
riT, à Montrouge, le 15 janvier à 10 heures 
et dcmie/[X- 7850 du gr.]; 

Du sieur BEH.'.Cl) (Alexandre), papetier, 
rue Ilautevillc, 32, le tb janvier a 1 heure cl 
demie [N» 7775 du gr.]; -

Du sieur GENTIL ' Jacqucs-Médéric), limo-
nadi.r, rue Saiot-l.?z:.re, 72, te 15 janvici à 
10 heures et demie ]N° 76J9 du gr.]; ' 

Du sieur LEGUEL1NEL-DELIGNY (Jean-
François), chemisier, passage Joufi'rov, 24, 
U 15 janvier à 1 heure et demie [X» 7685 
du gr.]; 

•:W entendre le rapport des syndics s r 
l'état de la faillite ci délibérer sur la forma 

lion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enter, 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de Ingestion aue sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. H ne sers admil que les créaEciars 
reconnu». 

f PRODUCTION DE TITREE. 

'•nt invités r. produire , dans U delà- ér. 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litre., de 

créances, accompagné; d'vnhnrdcrecu sur pa-

dier timbré, indicatif des sommes « rédam r, 

MM les créanciers • 

s:. a tendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabililé du failli [N'° 6600 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine du « octobre 1847, qui lixe au 31 mai 
l »46, l'époque de l'ouverture de la faillite du 
sieur Jean-Baptiste VERDUN, md de papiers, 
rue Ste-Avoie, 57 [Ko 7939 du gr.]; 

dernec nt à Pari 
Que M. Perin seul aurait la signature so- mère. 25; 

eiab; 1 Hesi . .rmé une société en nom col'c.'tif 
Que la société commencerait le i" janvier pour l'exploitation du commerce des grains 

Du sieur POURCHEROUX et dame LEFAU 
RE. entrepreneurs du bàlimens, quai de la 
Grève, 30, et rue Cullure-Ste-Catherine, 34, 
le 15 janv er à îoheures et demie [No 78 9 
du gr.]; 

Pour '.in procédé, sous la présidence de 

9. le infr-cummiss-tirt. aux vérificaiii.r. t; 

affirmation d> leurs créances : 

NOTA. 11 est uéeessaii e que les créanciers 
•ouvoqués pour les «oriCeatiou il affirmation 
de leurs créance» remettent préalablement 
leurs titras 4 MM. les syndics 

Des sieurs CH1MÈXK frères (David el Isaac), 
mds de rubans, rue Saint-Denis, 265, entre 
I s mains de M. Sergent, rue des Filles-St-
Thomas, 17, sy ndic de la faillite [X» 7987 du 
gr.]; 

Du sieur PRIVAT (Jean), maréchal-ferranl, 
au petit Charonne, entre les mains de H. îié-
mn, rue Paslourel, 7, syndic de la faillite [X'o 
79)1 du gr]; 

Du sieur LAXDOX, parfumeur, cour Ba-
tave, entre les mains de M. Leu-ançois, lue 
Louvois, syndic de la faillite [N» 7832 du gr .j; 

Du sieur PËRARD (Antoine-Marie), fon-
deur en cuivre, rue Pierre-Levée, to, entre 
les mains de M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 
36, syndic de la faillite [X» 7755 du gr.]; 

Pour, en'ccn.-ormitr d. l'article 493 4. la 

loi du a 8 mai j S 38, être procédé à la virif-

cation des crimees. oui commencera mn!~ 

dialement apr
c
s l'expiration de ce d*lai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur 1 UZELLIEli-MAIRESSE, pa-
petier, rue Hautefcuille, 22. sont invités a se 
rendre, le 15 janvier à 10 h. i]2,au palais duTri-
bunal de commerce, salle des assemblées ies 
faillites , pour , conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (No

 35
t
0 

du gr.j. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillie du sieur LA.M y (Jacques-Achille , md 
de lingerie, rue Salât-Antoine, 70, sont invi-
tes a se rendre, le 15 janvier à to heures 112 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des f; 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 

ASSEMBLEES Î>U 11 JANVIER ISS 8 

RKI'F HEURES : Bihet, md de laine lilée. clôt. 
— Brenac, red de vins, conc. — Champa-
gne, md de soieries, rem. à huit. 

DIX HEURES i]2: M. Guuiard, négociant en 
vins, synd. — Rermoni, l">tiier, vérif. — 
Veuve Roupp etc, fab. d'articles de fan-
taisie, clôt, — Ameau, md de couleurs, id. 
— Cbippartainé, lab. de chandelles, conc. 
— Haclimann, tailleur, id. — Bazin, md de 
vins, redd de comptes. 

MIDI : Bertheau, brasseur, clot. 
UNE HEURE îpi: Jacquillat, serrurier, synd. 

— Boutigny, loueur de cabriolets, id. — 
Schmidl, md de vins, id. — Giraud frères, 
nègocians, vér — Bartemet ainé, maître 
maçon, clot — Spémenl frères, négoc. en 
vins, id — Sleinmelz, Tab. d'ebcnistcric,id. 
Preudhommc, md de cornes, cone. 

TROIS HEURES . Sévciin père et lils, cof-
royeurs, vér. — I.ccoursonnois, md de 
vins, clôt. -Barraud frères, mds de draps, 
id. — IHihayo, entr. de lerrasscs, id. — 
Foulqnier, nég. commiss., id — Haussen 
jeune, md de cheveux, conc. 

ans, passage de l'Industrie, il. — M. Nali-
vclle, 69 ans, rue Verderet, 8. — M. Devin, 
31 ans, rue de Bretagne, 54. — Mme Favrol, 
30 ans, rue Saint-Denis, 258. — M. Baudoin, 
67 ans, rue des Econffes, 15. — .Mme Ver-
r. ère, 60 ans, rue de la lîapée, 19. — Mme 
Bertihi, 44 ans, rue Saiute-Anastase, 12. -rf 
Mme Fencier, 46 ans, rue Charenlon, 38. — 
Mme Osnioist, 21 ans, place Royale, 10, — M. 
d'Esparts, Il ans, rue Saint-Dominique, 35. 

— M. Thihout, 88 ans, rue du Dragon, 38. — 
M. le comte de Massieu, 5 . ans, rue de Lille, 
13. — M. Huet, 45 ans, rue du F'our-Saint-
Germain, 49. — M. Dulus, 51 ans, rue Manil-
lon, 12. — Mme Bretort, 68 ans, rue de La 
Harpe, 44. 

Du 8 janvier. — M. Gabilloi, 75 ans, rue 
Saint-Honoié, 420. — M. Delaborne. 77 ans, 
rue Royale-Saint -Honoré, 13.— Mme veuve 
Ducret, 7 ans, rue de Laborde, 16. - M. 
liourgeot, 69 ans, rue Houssaye, 3. — Mme 
veuve Bazin, 82 ans, passage Sa'dnier, 4. — 
M. Gui lot, 25 ans, quai de l'Ecole, 8. — JJ. 
Havié, 74 ans, rue de la Poterie, 23 — 
Griselin, 43 ans- faubourg Sainl-Denis, 36 — 

M. Pigale; 60 ans, faubourg Saint-Martin, lift 
— Mme Bousson, 74 ans, faubourg du Tem-
ple, 109. — M. Tony, 4o ans, rue Guérin-
Boisseau, 28. — M. Sollin, 45 ans, rue ou 
Ponceau, 88. — Mme Lhérilier, 70 ans, rue 
de Touraine, 3. — M. Nalbert, 45 ans, rue d» 
!a Roquette, 90. — M. Legay, 54 aus. rue 
r.eauvence, 7. — M. Boucharlat, 74 ans, m» 
de Sèvres, 4. — M. Collin, 24 ans. rue Guene-
gaud, 19. — M. d'ilerbêlol, 91 ans, rue as 
l'Observance, i. 

Sep &r<MSoaa 

Du 4 janvier 1848 : Séparation de biens entre 
Elisabeth-Louise BLACQU1ÉRE. el Antoine-
l.cnis CHARDIN, rue du Dragon, 32, à Pa 
ris. — Fourct, avoué. 

M. Breton, charcutier, et Mlle Crosiean 
rue di tour, 81. — M. Fauret, laideur et 

Minon, rue S»ir,t-Séverin, 11 el 13.— M Mit 

Fonlard 
et Mil 

|SfdinieràGuiJJerTa] S un. - t-Oise) 
et Mlle R:.n iachar. rue du MoUparnas<e i' 
— M. Jacquol, coiff -ur, rue de la Gare 2 et 
Ml c Thibault, au château de Bordes —' JI 

Bugnottet, élu liant i n droit, et Mlle Dornter' 

rue Çuvier, la -M .Reverdy, doreur, cl Mlle 
\VabK rue Charretière, n M. cornu 

boucher, el Mlle- Ito). in lopin, boulevard st-
Jaeques, 10. — M Hpyroo, artiste, rued'Or-
leans-Saint-Marcel, 36, et Mlle Hobart à vrr-
vins (Aisne). — M Perret, tonnelier, et Mlle 
Gautier, rue Saint-Victor. 64.- H, Marchand 
lypo^aphe, rue s.- int Jacques, 222, et Mlle 
Salie, rue des Amandiers, 2c. 

a*mr»*e du 10 Janvier. 

Cinq 0/0, jouiss. dn 22 mars " 
Quatre i/s o/o, jouiss. du 22 mars, 11)1 

Quatre o/a, joui»», du 23 mars 
Trois o/o, Jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt i|44)........-
Action» de la Banque 
Rente de Sa Ville 

Obligations de la Ville. 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. i ,000 fr 

Caisse Ganneron, c. 1 ,000 îr 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Corabâ 

LinMaberty 
Zinc Vieille-Montagne "~ 
R. de Naple», joui»», de janvier.... 9 I 
— &èeépi»sé»Rothsehili'... l " 

CUSKItt* 1» M». 

i>*SIG*ATIGBS. . 1 AO gOMS-TASÏ 

1C0 -

75 -

3215 -

1315 -

232 5» 

1095 -

960 -

450 ■ 

S*sj<s «4 inSnatatloiM. 

Du 7 janvier. — M. Lavoine, 74 ans, rue du 

Chemin de-Versailles, 5.- ilime veuve Cast 
79 ans, rue do Chrillot, 89. - Mme l inTrT 

.Sans, rue du F'aubourg-poissonnière U>5 
— M Henry, 90 ans . rue du Faubourg-

faillites In^LiT!^'. 9* : M
>

AI
''êrlier,46ans,rue 

' i" i i : i Rochecho jai t, il. _
 M

. Argouit, 60 ans. 

Enregistré à Paris, le 

Ueçn un franc dix centimes 

Janvier 1843 

s Jeûneurs, 2 bis. — Mme veuve Vi.ir'd 
an., rue Rambuteau, 95. —Mme Rascol, 30 

Saint-Gerauin 
Versailles, rive droite. 

— rivegiuehe. 
Paris «Orléans • 
Parie é. Rouen 

Rouen au Havre 
Marseille il Avignon. . . 

Strasbourg i Baie 
Orléans i Vierzon 
Boulogne i Amiens . . . 

Orléans i Bordeaux. . . 
Chemin du Nord 
Monteresu a Troyes.. . 
Famp. à Hazebroaek. . 
Paris i Lyon 

Paris î Strasbourg 
feU 4 Nintes 

Mil 

1200 
900 
435 

160 
522 
370 
475 
540 
260 

390 
410 
390 

*ru. 

192 

119! 

902 

435 

562 

160 

525 

476 

537 

381 

406 

386 

'T 1 1'* 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 1" arrondissement, 


